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tions, est une opération qui s'articule en deux étapes . La pre-
mière a consisté à classifier les fonctions, l'objectif poursùivi
étant de procéder à l'identification, à la description, à l'évalua-
tion et au classement de l'ensemble des fonctions sur une nou-
velle grille. La deuxième concerne la reclassification des agents,
leur intégration dans les nouveaux grades selon les fonctions
réellement exercées par chacun. Il ne s'agit donc plus d'un dispo-
sitif classique de reclassement appliqué de manière automatique
aux fonctionnaires en activiié, puisque le principe même de la
réforme des classifications est de proposer à chaque agent tin
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuelie-
ment. Au terme de cette pro ; dure qui, comme l'ensemble de la
réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités.

Retraites. ~onctionnaire.; civils et militaires
(montant des pensions)

67459. - l et mars 1993. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur les lenteurs apportées à la révision de la situation des
retraités des PTT en matière de reclassement. Les retards enre-
gistrés engendrent un certain mécontentement chez de nombreux
retraités des PTT. Il lui demande quelles mesures il envisage
pour accélérer la mise en paiement des dossiers.

Réponse. - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique et de la compétence du service
des pensions du ministère du budget. Dans ce cadre, les opéra-
tions de révision des pensions des retraités concernés par une
procédure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel. En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Téléco,n, qui prend effet le
I « juillet 1992, ces décrets ont été publiés le 8 septembre 1992 et
les arrêtés indiciaires correspondants le 24 septembre. Les opéra-
tions de révision ont été menéee dans les meilleurs délais pos-
sibkts par le service des pensions du ministère du budget, compte
tenu de leur complexité et c't nombre très important de retraités,
de l'ordre de 160 000, concernés par les mesures de reclassement.
Plus de la moitié de ces retraités ont vu leur pension révisée en
janvier 1993 et les dossiers correspondants ont été transmis aux
comptables pour paiement à l'échéance de février et pour les
autres retraités, les révisions se sont poursuivies afin que le paie-
ment pui

	

intervenir en mars et avril 1993.

Postes et télécommunications (télécommunications)

67630. - 8 mars 1993. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre des posteset télécommunications de lui préciser l'état
actuel de mise en place et les perspectives d'action de la struc-
ture permanente de concertation dans le domaine des télécommu-
nications, chargée de la c'ordinatior_ entre projets civils et mili-
taires, en particulier pour les télécommunications par satellite,
associant I état-major des armées, la délégation générale de l'ar-
mement le direction du service public du ministère des FF et T et
France i 1'élécoir. selon l'annonce faite dans la publicationMes-
sages (no 420, décembre 1992).

Réponse. - Des relations multiples existent depuis de longues
années entre le ministère de la Défense etle ministère des postes
et télécommunications dans le domaine des télécommunications.
Le transformation du statut de France Télécom depuis le ier jan-
vier 1991, et l'accélération des évolutions technologiques ont fait
apparaître l'intérêt d'un resserrement et d'une formalisation de
ces relations qui tiennent compte en particulier des rôles res-
pectifs du ministère des postes et télécommunications et de
France Télécom. C'est dans ce cadre qu;une décision de principe
a été prise de mettre en place un comte associant des représen-
tants du ministère de la défense du ministère des postes et télé-
communications et de France Télécom. Ce comité, en voie de
constitution, aura pour mission de développer la coopération
dans les principaux domaines d'intérêt comme: la complémenta-
rité des réseaux, notamment dans le domaine des satellites, la
politique de recherche et de développement, la formation des
ingénieurs et des techniciens, les relations avec l'industrie.

Commerce extérieur (Inde)

67632. - 8 mars 1993. - M. Léonce Deprezdemande à M. le
ministre des postes ettélécommunications de lui préciser l'état
actuel et les perspectives du partenariat entre la France et l'Inde,
défini lors de son déplacement à New Delhi (25 novembre 1992),
tendant notamment àl'automatisation du tri, à la formation du
ipersonnel et à l'amélioration du courrier international de l'Inde.

Réponse. - Un groupe sectoriel franco-indien sur la poste et les
télécommunications, réunissant les administrations, les expioitants
et les industriels concernés des deux pays, s'est tenu à Delhi du
23 au 26 novembre 1992. Il a été coôturé par M. Zuccarelli,
ministre français des postes et télecommunicetions, et son homo-
logue indien M. Pilot qui ont signé, à cette occasion, un proto-
cole relançant la coopération entre les deux pays et en précisant
les principaux axes. Dans le domaine postal, il s'agissait d'une
reprise de contacts, qui étaient au point mort depuis qu'un cer-
tain nombre d'actions de coopération, engagées de 1985 à 1990,
n'avaient pu déboucher sur des suites concrètes. La poste
indienne dispose du réseau de bureaux de poste le plus impor-
tant du monde (147 300), mais connaît des difficultés en matière
de qualité de service et est sérieusement déficitaire. Ses princi-
paux objectfs sont, outre la réduction du déficit, la réduction des
délais de traitement du courrier, notamment par l'automatisation
du tri, et la mise en oeuvre de services de courrier accéléré, pour
lutter contre la concurrence des transporteras privés. Somépost,
filiale de la poste française, avait réalisé une étude de faisabilité
sur l'automatisation des centres de tri de Bombay et Delhi, au
cours de l'année 1988. Mais l'appel d'offres relatif à ces deux
sites a finalement été remporté par la société belge Alcatel Bell.
Les échanges qui ont eu lieu à Delhi, lors des travaux du groupe
sectoriel et entre !es deux ministres, ont permis, à la fois d'avoir
une vue plus précise du plan indien d'automatisation des centras
de tri, qui doit se poursuivre pour équiper toutes les grandes
villes, et de repositionner favorablement les solutions françaises
dans ce domaine. Les prochains appels d'offres, qui devraient
intervenir à partir de la mi-année 1993, permettront d'en évaluer
la concrétisation. Les deux autres sujets évoqués par l'honorable
parlementaire, à savoir la formation et le courrier international,
figurent également en bonne place dans le protocole signé par les
deux ministres. La poste indienne a, à l'évidence, un grand
besoin en formation de son personnel. Les différentes filières et
modalités du système de formation mis en place par la poste
française ont été présentées, et des contacts approfondis destinés
à identifier des actions précises susceptibles d'être engagées ont
été prévus entre les deux exploitants. En matière de courrier
international, les deux parties sont convenues de renforcer leur
coopération en vue de l'amélioration de la qualité de service et
de la réduction des délais d'acheminement, dont les modalités
techniques feront l'objet d'un accord bilatéral entre les postes des
deux pays.

Commerce extérieur (Inde)

67649. - 8 mars 1993. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre des postes ettélécommunications de lui préciser l'état
actuel et les perspectives du partenariat entre la France et l'Inde,
défini lors de son déplacemen à New Delhi (25 novembre 1992),
tendant à la mise en oeuvre, de sociétés, mixtes franco-indiennes
pour la fabrication de télécopieurs et de terminaux RNIS.

Réponse. - L'Inde, avec moins de 5 millions de lignes télépho-
niques pour plus de 850 millions d'habitants, constitue un
marché potentiel pour les équipements de télécommunications, le
plus important dans le monde après la Chine. Jusqu'à une
période très récente, le gouvernement indien avait mis en place,
dans ce secteur comme dans la plupart des secteurs de haute
technologie, une réglementation lourde et complexe visant à
contrôler le développement de l'industrie et à favoriser l'émer-
gence de technologies locales. Mais désormais, compte tenu de
l'urgence des besoins, l'assouplissement de la politique, annoncé
courant 1991, semble se concrétiser rapidement, et la libération
comme l'o'iver-ure à la concurrence étrangère sont étendues aux
télécommunications. C'est pourquoi le moment semblait tout à
fait opportun pour relancer, à la suite de la demande exprimée
par les autorités indiennes, le groupe sectoriel franco-indien, qui,
piloté depuin 1984 par l'ancienne direction générale des télécom-
munications, ne s'était plus réuni depuis 1989. Ce groupe secto-
riel, auxquels ont participé administrations, exploitants et indus-
triels des deux pays, s'est réuni à Delhi du 23
au 26 novembre 1992 et a été clôturé par le ministre français des
postes et télécommunications, et son homologue indien. Ceux-ci
ont signé, à cette occtsion, un protocole qui relance la coopéra-
tion et les possibilités de partenariat entre la France et l'Inde, en
précise les axes principaux et ouvre de nouvelles perspectives
pour nos industriels, que ce soit dans les domaines dela' commu-
tation, de la téléphonie mobile, de lapubliphonie ou dans celui
des terminaux qu'évoque l'honorable parlementaire. Ainsi, dans
ce domaine, ei la société française SAGEM avait déjà, depuis les
années 80, un contrat avec l entreprise publique indienne HTL
(Hindoustan Teleprinter Limited) pour le transfert detechnologie
et l fabrication sous licence de terminaux télex, les travaux du
groupe sectoriel de novembredernier ont permis de jeter les
basesd'une collaboration nouvelleentre SAGEM et HTLpour la
fabrication detélécopieurs,dans le cadred'une joint-venture . Par
alti ris, la partie indienne ayant manifesté un intérêt marqué
pCo les fonctionnalités RNIS présentées par la partie française,
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la possibilité d'une fabrication locale de terminaux de bisse RNIS
dans le cadre d ' une joint-venture franco-indienne a également été
envisagée .

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Sang et organes humains
(politique et r dglementation)

49367. - 4 novembre 1991 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la Santé sur les déclara-
tions qui ont été faites sur les greffes d'organes lors d'une récente
émission téléusée . Il lui demande s'il est exact que de nombreux
étrangers . i .anent en France subir des greffes d'organes ; s'il est
possible, d'en préciser la proportion ainsi que les conditions
financières dans lesquelles celles-ci sont effectuées.

Réponse . - La réforme du système de transplantation des
organes et des tissus, présentée le 9 juillet 1992, vise trois
objectifs : la rationalisation, la transparence et la sécurité . Une
nouvelle étape a été franchie avec la création, par arrêté du
23 octobre 1992, d'un comité de transparence, placé auprès du
ministre chargé de la santé. C'est une instance de conseil et
d'évaluation compétente en matière de prélèvement et d'utilisa-
tion thétapeutique des organes, des tissus et des cellules d'origine
humaine, à l'exception du sang et des gamètes . Le plan de
réforme de la transplantation sera a hevé avec la transformati .n
de la structure des groupes de transplanteurs . Par ailleurs, une
rationalisation des conditions d'inscription sur les listes d'attente,
des patients étrangers non résidents, va être entreprise . L'admis-
sion de ces patients, qui, d'après le rapport de l'IGAS (mai 1992)
portant sur la période du !° r septembre 1991 au lit t sep-
tembre 1992, ne dépassent pas 17,5 p . 100 du total des greffés,
sera réglementée . Des négociations à ce sujet sont en cours avec
les Etats d'Israël et d'Italie. Une déclaration commune d'inten-
tion sera d'ailleurs prochainement signée avec l'Italie, qui per-
mettra de réguler les flux de demandeurs en organisant une col-
laboration interhospitalière entre les deux Etats . Enfin, il est
instauré un forfait-greffe dont le mo :étant correspond au coût réel
de chaque transplantation . Jusqu'ici, la prise en charge se faisait
sur la base du pnx de journée. Une déclaration du même type
pourrait être aussi signée avec Israël.

Étrangers (immigration)

50184 . - ;8 novembre 1991 . - M. Claude Dhinnin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'immigration,
clandestine ou pas, qui apporte en France des sujets séropositifs
à plus de 30 p . 100 pour certaines populations d'Afrique . En
effet, il est grand temps qu'un contrôle sanguin sy .. tématique soit
fait sur cette population à haut risque, mais prolifique . Quand on
pense que pour se marier et pour obtenir son certificat prénuptial
il faut obligatoirement faire pratiquer une prise de sang Avec
recherche de syphilis - maladie devenue bénigne et curable en
très peu de temps -, il lui demande s'il ne serait pas possible de
procéder de la même façon en ce qui concerne le sida.

Réponse. - Dans le cadre de la politique du Gouvernement
menée en matière de lutte contre le sida, la loi 93-121 du
27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre social prévoit
que le dépistage du virus de l'immunodéficience humaine tVlH)
doit être obligatoirement proposé à l'occasion des examens pré-
natals et prénuptiaux . II est souhaité que le refus éventuel de la
personne, qui doit être préalablement informée des raisons et
conséquences du dépistage, soit noté dans le dossier médical.
D'autres situations cliniques devraient être l'occasion de proposer
systématiquement le dépistage du VIH (patient transfusé, inter ..
vention chirurgicale importante, patient toxicomane . . .) . Pour ren-
forcer cette campagne d'information, le ministre de la santé et de
l'action humanitaire a donc décidé d'informer personnellement
chaque médecin des nouvelles obligations ,oncemant le dépistage
prénatal et prénuptial du VIH . Les chirurgiens-dentistes ont éga-
lement reçu une lettre leur rappellant la nécessité d'observer
strictement les règles d'hygiène . Par ailleurs, la sensibilisation du
grand public au dépistage sera renforcée par l'élaboration d'af-
fiches et le renouvellement de la campagne d'incitation au dépis-
tage menée par l'Agence française de lutte contre le sida .

Santé publique (accidents rIrérapeuriques)

52388 . - 6 janvier 1392 . - M. Lucien Geizhon rappelle à
M. le .ministre des affaires sociales et da t'intégration qu'un
projet d'indemnisation des victimes d'accidents thérapeutiques en
l'absence de faute devait venir en discussion au printemps . Il
semblerait qu'après avoir été suspendu, ce dossier doive &re
reporté . Il exprime se' éreintes quant au report de ce dossier et
souhaite qu'il ne soit pas la conséquence de l'urgence née de
l'indemnisation nécessaire des transfusés victimes du SIDA . Il lui
demande ses intentions quant à ce dossier, et la date à laquelle il
pense pouvoir en inscrire la discussion à l'ordre du jour de l'As-
semblée nationale.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

53185 . - 27 janvier 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué l la santé sur les difficultés
que rencontrent les patients (ou leurs familles) victimes d'acci-
dents thérapeutiques_ En effet, ces personnes se voient souvent
contraintes d'entamer des procédures r sngues, coûteuses et très
incertaines quant à leur résultat afin d'obtenir une indemnisation
du préjudice subi . Une proposition de loi a été déposée qui
introduit à la fois le principe de responsabilité et le moyen
d'aider finançièrement les victimes . Il lui demande les suites qu'il
entend donner à cette proposition et, éventuellemént, les initia-
tives qu'il entend prendre en ce domaine.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

63208. - 26 octobre 1992 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'urgence d'une législation mieux assurée sur l'indemni-
sation des accidents thérapeutiques . Le médiateur de la répu-
blique s'est inquiété à plusieurs reprises de l'absence d'un texte
de loi sur ce problème . La création d'un fonds d'indemnisation
pour les victimes de transfusions contaminées a clairement intro-
duit la notion de risque thérapeutique dans le domaine du droit.
C'est près de 10 000 personnes qui, chaque année, sont victimes
d'accidents thérapeutiques ou médicaux . II lui demande s'il envi-
sage, et dans quel délai, de présenter un projet de loi devant le
Parlement sur ce problème, pour lequel nos concitoyens sont de
plus en plus sensibles.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

66831 . - l et février 1993 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire de lui
préciser l'état d'avancement du projet de loi sur le risque théra-
peutique annoncé par le Gouvernement ainsi que l'origine du
financement qui sera prévu pour l'indemnisation des victimes.

Réponse . .- Les services du ministre de la santé et de l'action
humanitaire ont étudié, en concertation avec les institutions, les
organismes et les groupements concernés les conditions que doit
remplir un système de réparation de l'accident thérapeutique en
l'absence de faute. Il convient en effet d 'aboutir à un système de
réparation équitable qui ne conduise pas à des nratiquss eaees
sives de mise en jeu de la responsabilité . Un dispositif sur 1 in
demnisation du risque thérapeutique permettant de répondre à
ces objectifs a fait l'objet d'une communication en conseil des
ministres le 17 mars 1993 . Le risque étant inhérent à toute acti-
vité humaine en général et à tout acte médical en particulier, le
dispositif proposé inclut l'obligation, pour le médecin, d'informer
le patient des conséquences possibles du traitement proposé.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

53749 . - 10 février 1992 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre déiégvié à la santé sur la situation des, manu
fusés et hémophiles contaminés par le sida . Au terme de la loi
n•' 91-1406 du 31 décembre 1991 publiée au Journal officiel du
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4 janvier 1992, un fonds de garantie devait être créé pour indem-
niser ces victimes . Le principe de la réparation intégrale a été
ainsi admis . Le Gouvernement s'est engagé à présenter au Parle-
ment une seconde lui indiquant les modalités de financement de
ce fonds . II lui demande comment s'organise la mise en place de
ce fonds de ga ;antie et quand seront publiés les décrets d'appli-
cation de ce texte.

Réponse. - La loi nt 91-1406 du 31 décembre 1991 portant
diverses dispositions d'ordre social a prévu dans son article 47
les conditions dans lesquelles seraient indemnisées les victimes de
préjudices résultant de la contamination par le virus d'immuno-
déficience humaine (V .i .H .) causés par une transfusion sanguine
ou une injection de produits dérivés du sang réalisée sur le terri-
toire de la République française. La réparation intégrale des pré-
judices est assurée par un fonds d'indemnisation mentionné à
l'article. 7 de :a loi précitée. Les décrets pris en application de
cette loi précisant les modalités de dépôts des demandes d'in-
demnisation sont parus les 26 février et 31 juillet 1992.

Etablissements sociaux et de soins
(stations thermales et stations climatiques)

55550. - 23 mars 1992 . •- M . Patrick Chier appelle l'attention
de M. le ministre délégué P. la santé sur l'inquiétude de tous
les professionnels concernés par le climatisme à propos de la
nouvelle loi hospitalière qui ignore totalement le climatisme et le
thermalisme et abroge le décret ne 84-247 du S avril 1984 et le
décret ne 88-460 du 22 avril 1988 qui précisait que sont évaluées
au plan national et plurirégionai la cure en station thermale et la
cure climatique des affections broncho-pulmonaires . La nouvelle
liste ignore totalement ces clauses ; cela signifie que les lits cli-
matiques sont intégrés dans la carte sanitaire régionale et peuvent
être considérés comme excédentaires . Cette décision est extrême-
ment grave et compromet totalement l'avenir du climatisme en
France, plus particulièrement développé en zone de montagne.
Mis à part l'intérêt national sur le plan médical, ce secteur clima-
tique représente en effet une base économique vitale de l'activité
de ces régions montagneuses . Pour le Briaaronnais, par exemple,
le climatisme assure 30 p . 100 des emplois, 1 500 personnes, fait
vivre 3 500 personnes sur une population de 12 000 habitants et
les mesures énoncées plus haut aboutiraient non seulement à la
restriction du recrutement mais à l'étranglement des établisse-
ments à plus ou moins longue échéance . Cette disposition de la
loi hospitalière va d'ailleurs à l'encontre de la loi « Montagne »
qui considère le climatisme comme un des éléments de base de
l'activité sociale et économique de la mcntagne . Au moment où
nos collègues allemands, aidés par le pouvoir officiel, s'équipent
et se structurent (création de 400 lits climatiques pour cette année
et dotation de 70 millions de deutschemark pour l'établissement
de trois centres nouveaux de réhabilitation des handicapés), où
l'Italie s'engage également dans une voie semblable, la France,
pays climatique par excellence, procède curieusement à une
désintégration de ses structures, d'une façon autoritaire et sans
dialogue ni concertation . Il lui demande, pour permettre aux éta-
blissements exis t ants d'évoluer normalement car ils répondent à
un besoin national réel et représentent un facteur d'économie de
santé par le coût modéré de leurs prix de journée et les presta-
tions excellentes qu'ils offrent .aux handicapés dont l'état de
santé nécessite inévitablement une réhabilitation dans des struc-
tures spécialisées et bien adaptées, une reconnaissance de leur
vocation nationale en dehors de toutes considérations de la carte
sanitaire régionale.

Réponse. - L'article R. 712-7 du décret n e 91-1410 du
31 décembre IÇ'SI relatif à la planification et à l'organisation
sanitaire prévoit que les besoins en soins de suite et de réadepta-
tion sont appréciés régionalement. Les lits climatiques sont bien
intégrés aux lits de soins de suite et, de ce fait, intégrés dans la
carte régionale sanitaire . Il s ' agit d'établissements concentrée sur
certaines parties du territoire et qui accueillent des patients ne
relevant pas de leur regicn d'implantation. Il n'est pas envisagé
de les remettre en cause dès lors qu'ils répondent à des besoins
réels et ont fait preuve de leur efficacité . Ces activités ne sont
dispensées que dans certaines régions compte tenu de leur parti-
cularisme. Il n'ert donc pas quesion de les disperser, les flux
interrégionaux persisteront donc pour les malades bénéficiant de
ce type d'activités spécialisées . Une réflexion est actuellement
engagée sur le contenu des soins de suite et de réadaptation, qui
recouvrent actuellement des activités extrêmement disparates . Ce
n'est qu'à l'issue de cette étude préalable que des modifications
réglementaires seront entreprises - afin' de favoriser une meilleure
réponse des installations aux besoins dçs populations.

Hôpitaux et cliniques (télévision)

57124 . - 27 avril 1992 . - M . !Pau ►-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de la sauté et de l'action humani-
taire sur les nuisances que ne manquent pas de produire sur les
personnes hospitalisées et les grands malades en particulier l'uti-
lisation de récepteurs de télévision disséminés dans les chambres.
Si l'on pense au grand nombre de personnes âgées alitées dans
ce type d'établissement qui, pour la plupart, connaissent des
troubles auditifs, il est aisé de mesurer à quel point ces nuisances
sonores peuvent provoquer de troubles, notamment sur l'équilibre
psychique et nerveux des malades . Il lui parait également impos -
sible de demander aux infirmières ou aides-soignantes, déjà très
surchargées, d'assurer un rôle de police qui serait de surcroît
incompatible avec leurs fonctions. Sans pour autant remettre en
cause la présence de ces récepteurs, ne pourrait-on envisager, au
moins dans les _hambres communes, de fournir des écouteurs,
comme c'est le cas depuis longtemps dans les avions ? Il lui
demande si le Gouvernement ne pourrait envisager de répondre
ainsi à l'attente des malades.

Réponse . -• La présence de téléviseurs dans les chambres des
personnes hospitalisées est un élément important, permettant aux
malades, surtout si la durée de leur séjour doit être longue, de
supporter plus facilement les désagréments dus à l'hospitalisa-
tion. Cependant, l'utilisation de ces appareils ne doit pas devenir
source de gêne dans un milieu dans lequel le calme et la tran-
quillité sont particulièrement nécessaires . Les personnels hospita-
liers dans leur ensemble sont très attentifs à ces problèmes et
veillent à ce que cet élément de confort ne devienne en rien per-
turbateur . La fourniture d'écouteurs, qui peut dans certains cas se
révéler adéquate, mais dans d'autres poser des problèmes de
sécurité (plusieurs branchements sur un même appareil, multipli-
cation des fils, etc .) doit être laissée à l'appréciation des établisse-
ments plus qu'à une intervention réglemenaire du Gouvernement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

57261 . - 4 mai 1991. - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
ticn de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le fait que les crédits affectés à la formation des praticiens
hospitaliers u assistants des centres hospitaliers spécialisés sont
limités à 0,75 p . 100 de la masse salariale qui leur est destinée,
alors que pour le reste du personnel le maximum est fixé globa-
lement à 1,8 p . 100 de la masse salariale pour 1992 et à
2,1 p . 100 pour 1993. Il lui demande s'ira l'intention de mettre
un terme à cette discrimination et d'accroître les crédits prévus
pour la formation des praticiens hospitaliers et assistants . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - Actuellement, seuls les praticiens hospitaliers à
temps plein (decret n o 84-131 du 24 février 1984 modifié) et à
temps partiel (décret n t. 85-384 du 29 mars 1985 modifié) peu-
vent, de par leur statut, bénéficier de congé de formation au
cours duquel ils continuent à percevoir leurs émoluments versés
par l'établissement hdspitalier dont ils relèvent . La loi ne 89-474
du 10 juillet 1989 dans son article 11 a, non pas limité à
0,75 p. 100 de la masse salariale le montant des crédits affectés à
la formation des personnels médicaux, mais fixé à 0,75 p . 100 de
la masse salariale brute hors charges de ces personnels le seuil
inférieur en dessous duquel le montant des crédits consacrés à la
formation des personnels médicaux ne peut descendre . Un projet
de décret en noues d'élaboration modifiant le décret n e 87-788 du
28 septembre 1987 modifié prévoit d'étendre le droit à congé for-
mation aux assistants des hôpitaux qui n'en bénéficient pas jus-
qu'à présent .

Tabac (tabagisme)

5901. - 22 juin 1992 . - M. Jean-Y•es Chamard demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire de bien
vouloir lui préciser dans quelles conditions l 'interdiction de
fumer dans les lieux à usage collectif prévue par l'article 16 de la
loi. du 9 juillet 1976 modifiée relative à la lutte contre le taba-
gisme dort s'appliquer aux chambres des maisons de retraite et
des services de long séjour des établissements hospitaliers,
notamment , lorsqu'elles sont occupées par plusieurs personnes . Il
souhaite également savoir si la responsabilité de,la direction de
ces établissements peut être engagée en cas d'accident imputable
à l'usage du talitre par l'une des personnes qui y sont hébergées,
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et si le fait que cet usage soit intervenu en violation d'une éven-
tuelle interdiction de fumer constitue ou non un élément détermi-
nant.

Réponse. - L'interdiction de fumer s'applique depuis le
1 .= novembre 1992 dans tous les lieux fermés et couverts accueil-
lant du public . Cette interdiction ne s'applique pas dans les
emplacements spécifiques mis à la disposition des fumeurs et res-

ctant certaines règles d'aération ou de ventilation . Dans les tta-
Mssements sanitaires, maisons de retraite, établissements de long
séjour, il afpartient au Directeur d'établissement de veiller à faire
observer les mesures énoncées par le décret . La mission particu-
lière qui leur est devolue limite les lieux où il est possible de
fumer . Les interdictions de fumer s'appliquent tant au personnel,
aux malades, qu'aux visiteurs, En tout état de cause, l'important
est d'adapter les solutions a retenir, au cas par cas, dans la
concertation, en fonction des circonstances de terrain . La déter-
mination de la responsabilité d'un éventuel accident imputable .à
l'usage du tabac relèverait de l'appréciation de l'autorité judi-
ciaire .

Sang et organes humains (politique et réglementation)

59461 . - 29 juin 1992 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire de bien vouloir
lui préciser les mesures envisagées dans le cadre du projet de loi
relatif à la transfusion sanguine qui refonde notamment ia légis-
lation de 1952.

Réponse. - Les principes éthiques qui caractérisent le système
transfusionnel français, à savoir l'anonymat, la gratuité du don
de sang mais aussi la nction de non-profit sur les produits col-
lectés ont été pour la première fois inscrits dans la loi, par
l'adoption de la loi n° 93-5 du 4 janvier 1993 relative à la sécu-
rité en matière de transfusion sanguine et de médicament . La
p rofonde réforme du dispositif transfusionnel, effectuée par cette
loi, repose en premier lieu sur la création d'un établissement
public : l'Agence française du sang. Cette agence contrôle et
coordonne l'activité et la gestion des établissements de transfu-
sion sanguine en vue d'assurer la satisfaction des besoins et la
sécurité de la transfusion . Elle délivre aux établissements les
autorisations d'agrément nécessaires à leur activité . Elle contrôle
leur fonctionnement et dispose à cette fin d'inspecteurs spécia-
lisés . C'est dune une réorganisation du système de transfusion
sanguine qui j asse par un contrôle public renforcé de l'ensemble
du système. En outre, les produits stables sont désormais soumis
aux mêmes règles juridiques que les médicaments : ils devront
bénéficier d'une autorisat i on de mise sur le marché pour être
délivrés en France . Le Laboratoire français du fractionnement et
des biotechnologies est le seul organisme habilité à les préparer à
partir du sang collecté par les établissements de transfusion san-
guine . Cette réforme permet de consolider et d'améliorer le sys-
tème de transfusion sanguine qui repose sur l'effort de solidarité
des donneurs bénévoles, l'Etat se donnant les moyens d'assumer
la responsabilité qui est la sienne : garantir la qualité et la sécu-
rité les plus grandes pour les patients.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

62040 . - 21 septembre 1992. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le problème du « tourisme transplantatoire » des greffés d'or-
ganes étranriers . En effet, comme vient de le montrer un rapport
de l'inspection générale des affaires sociales, il semble absolu-
ment nécessaire de mieux réglementer l'admission des étrangers
non résidants qui viennent en France se faire greffer un organe.
Le problème du forfait opératoire pour ces ressortissants
étrangers devrait être réévalué car dans de nombreux cas ils ne
paient pas, ou paient une somme très largement inférieure à celle
payée par nos compatriotes . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Rérmse. - La réforme du système de transplantation des
ormes et des tissus, présentée le 9 juillet 1992, vise trois
objectifs : la rationalisation, la transparence et la sécurité. Une
nouvelle étape a été franchie avec !a création, par arrêté du
23 Octobre 1992, d'un comité de transparence, placé auprès du
ministre chargé de la santé. , C'est une instance de conseil et
d'évaluation compétente en matière dé prélèvement et d'utiiisa-
lion thérapeutique des organes, des tissus et des cellules d'origine
humaine, à l'exception du sang et des gamètes . Le plan de
réforme de la transplantation sera achevé avec la transformation

de la structure des groupes de transplanteurs . Par ailleurs, une
rationalisation des conditions d'inscription sur les listes d'attente,
des patients étrangers non résidents, va être entreprise . Des négo-
ciations à ce sujet sont en cours avec les Etats d'Israël et d'Italie.
Une déclaration commune d'intention de réguler les flux de
demandeurs en organisant une collaboration interhospitalière
bipartite entre les Etats . Enfin, il est instauré un forfait-greffe
dont le montant correspond au coût réel de chaque transplanta-
tion . Jusqu'ici, la prise en charge se faisait sur la base du prix de
journée . Une déclaration du même type pourrait être aussi signée
avec Israël.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

62357. - 5 octobre 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'as-
sociation France-Transplant, qui est aujourd'hui une association
régie par la loi de 1901 . A l'évidence, le statut d'association n'est
plus adapté aux missions de cet organisme . II le remercie de bien
vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'intention de modifier
prochainement le régime juridique de France-Transplant, confor-
mément aux voeux de ses dirigeants.

Réponse. - La réforme du système de transplantation d'organes
et de tissus a été conçue et réalisée dans un triple objectif : 1 a La
rationalisation par le regroupement des différentes associations
par type d'activité et par l'harmonisation de leurs règles de fonc-
tionnement. 2 . La transparence, tant dans les critères d'inscrip-
tion sur les listes d'attente que dans les modalités d'attribution
des organes entre les équipes . 3° La sécurité, par la mise en place
d'une connexion entre les fichiers des organes et ceux des tissus,
par l'évaluation des activités de transplantation, par la création
d'un comité de transparence et par la définition de règles de
sécurité sanitaire impératives. Il a donc été nécessaire de créer un
nouveau cadre juridique . Un groupe de travail, placé sous la pré-
sidence du professeur Nicolas, a été chargé d'étudier les diverses
possiblilités offertes pour la rénovation du statut de « France
Transplant » . Un projet de groupement d'intérêt public (GIP)
« Organes » a été proposé par M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire à des professionnels con,.emés.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Val-d'Oise)

63847 . - 9 novembre 1992 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la pénurie d'infirmiers(bres) dqnt souffrent, de façon
chronique, plusieurs hôpitaux du Val-d'Oise. Ce phénomène, qui
ne permet pas à ces établissements de répondre dans les meil-
leures conditions aux besoins des malades, appelle en effet des
initiatives urgentes de la part de l'Etat . 11 serait, tout d'abord,
nécessaire que ce dernier décide d'au --esnter les effectifs de ces
personnels . Il conviendrait ensuite, comme le suggère le fait que
plusieurs hôpitaux ne parviennent pas à pourvoir aujourd'hui
tous les postes existants, que de nouvelles améliorations soient
apportées au statut de ces personnels ; statut qui reste encore
insuffisamment attractif en dépit des' mesures de revalorisation
dont la profession a bénéficié l'an dernier grâce à la force de son
mouvement revendicati f. Il lui demande s'il est prêt à agir en ce
sens.

Réponse . - Par la signature du protocole raccord du
15 novembre 1991, le Gouvernement s ' est 'engagé dans une
réforme profonde de la situation professionnelle des infirmiers
hospitaliers. La commission de suivi des protocoles a été réunie
le 3 novembre 1992 . Un point précis des mesures prises en leur
application a été effectué à cette occasion . Au niveau des textes,
les décrets en date des 2 janvier :992 et 20 janvier 1992, trois
arrêtés en date du 2 janvier 1992 et plusieurs circulaires sont
intervenus entre décembre 1991 et octobre t992 pour fixer
notamment les modalités d'attribution d'un certain nombre de
primes (primes d'encadrement, primes soécifi.ques à certains
agents, prime spécialisée de début de carrière) et d'indemnités
(travail des dimanches et joues féries). Par ailleurs, des enve-
loppes de postes supplémentaires (5 000 au total nu titre
de 1992- 1993) ont été ventilées au profit des établissements pour
leur permettre la mise en placet de le réduction du travail de nuit
et de faire face, dans de meilleures conditions, à des charges
d'activité accrues ; les quotas d'élèves dans les écoles d'infir-
mières ont été reléeés de façon substantielle (18 608, soit plus de
3 5U0 étudiants environ par rapport aux quotas 1991). Le dispo-
sitif d'allocations d'études aux élèves infirmiena a bien été mis en
place dans un certain nombre de régions et notamment en 11e-de-
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France, une circulaire du 23 décembre 1991 a incité l'ensemble
des établissements à se mobiliser pour la signature rapide de
contrats portant sur l'amélioration des conditions de travail sus-
ceptibles d'être soutenus financièrement et méthodologiquement
par la direction des hôpitaux : 283 contrats étaient ainsi d'ores et
déjà déposés au l er octobre 1992. Enfin, quelques textes d'appli-
cation sont en cours d'élaboration concernant en particulier la
promotion professionnelle, l'actualisation de la définition des
compétences des personnels infirmiers et paramédicaux, la
reprise des services accomplis par les personnels soignants, de
rééducation et médico-techniques préalablement à leur titularisa-
tion à compter du 1 « janvier 1993.

Hôpitaux et cliniques :
(centres hospitaliers : Haute-Marne)

64460. - 23 novembre 1992 . - M . Charles Féere alerte M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'informa-
tion de la revue « 50 Millions de consommateurs » de
décembre 1992 selon laquelle plus de deux cents services d'ur-
gence des hôpitaux devraient être supprimés :t ans les années qui
viennent . C'est ainsi que l'hôpital de Langres est visé bien que le
service des urgences de cet établissement ait donné des résultats
très satisfaisants, alors même que tous les moyens nécessaires ne
lui ont pas été donnés, surtout en proportion de l'accroissement
des besoins . En l'occurrence, il est impensable que le sud haut-
marnais, g'cgraphiquement très étendu, ne bénéficie plus d'un
service de proximité pour des besoins immédiats de premiers
soins et d'examens . Il lui demande s'il envisage de tenir compte,
dans le cadre d'un examen au cas par cas, à la fois de la géogra-
phie, des performances et des besoins de l'établissement, ainsi
que de la motivation des responsables comme du personnel dont
l'esprit de service public mérite d'être souligné, toutes considéra-
tions de nature à pérenniser et à renforcer le service des urgences
de l'hôpital de Langres.

Réponse. - Le ministère chargé de la santé étudie avec sérieux
le problème de la qualité des soins et de l'accueil en urgence et
la commission STEG sur la restructuration doit publier ses
conclusions d'ici quelques mois . Ses avis porteront davantage sur
la démarche à suivre, que sur la condamnation abrupte de tel ou
tel service. Vraisemblablement, pourront alors être définis des cri-
tères d'accréditation, élaborés au plan national, puis adaptés aux
nécessités locales au travers du schéma régional de l'urgence . II
existe près de mille « services d'urgence» en France et il est
impossible de les conserver tous . Mais, en termes de santé
publique, il convient de trouver une méthode . Toutes les
urgences ne se ressemblent pas, il en est de petites et il en est de
graves qui exigent un plateau technique et des compétences
médicales différentes. Ainsi se précisent la notion de service de
proximité - auquel la population est sensible - et celle de pôle
d'urgence . Cette politique est désormais possible avec l'extension
des SAMU et des Centres 15 à tout le territoire . Elle sera servie
par la prochaine mise en place du Comité national et des
Comités régionaux d'organisation sanitaire . Certains services
d'urgence devront être fermés ou remplacés par une consultation
polyvalente . D'autres seront réorgarnisés en sites de post-cure ou
affectés à d'autres activités qu'il reste à définir cas par cas . Les
instances chargées de l'organisation des urgences devront tra-
vailler pour adapter l'exigence de la qualité des soins aux condi-
tions locales et géographiques.

Santé publique (hépatite)

64949. 7 décembre 1992 . - M. Jean Desanlis attire l'atten-
tion de M, le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des personnes qui sont atteintes d'h( petite C, à la
suite de transfusion sanguine qu ' elles ont reçue . Il lui demande
de bouloir bien l'informer sur l'état des connaissances que l'on
peut avoir actuellement sur la transmissibilité de cette maladie
particulièrement grave par voie de transfusion sanguine, le
nombre de personnes atteintes, les conséquences qui en résultent
et le possibilité de prévoir une loi d'indemnisation.

Réponse. - Le rapport du professeur Micoud, demandé
conjointement par le ministre de :a santé et de l'action humani-
taire et le minïstre des affaires sociales et de l'intégration, a été
rendu public le 8 janvier 1993 . Il a permis d'évaluer le réalité cl
I`diendue de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) . Le
VHC se t-ansnlet principalement ptir la voie eenguine, qui repré-
sente le mode de diffusion pririlégié Rie l'infection . Ainsi les prin-

cipales causes de propagation du virus au cours des dernières
années semblent avoir été la transfusion sanguine et la toxico-
manie, bien qu'il puisse également se transmettre par voie
sexuelle. Le rapport Micoud estime qu'à l'heure actuelle entre
500 000 et 2 millions de personnes seraient porteuses du VHC.
Cette infection provoque une maladie du foin - ou hépatite - évo-
luant lentement et qualifiée pour cela de chronique . Le risque
d'une évolution grave pourrait être fi-Aimé à 5 p. 100 dans les
trente ans suivant la contamination . Dans l'attente d'un projet de
loi relatif à l'aléa thérapeutique le Gouvernement tient à rappeler
que la couverture sociale des personnes infectées gravement
(hépatite chronique active, cirrhose) par le virus de l'hépatite C à
la suite d'une transfusion est d'ores et déjà très large, puisqu'elles
bénéficient d'une prise en charge à 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au 'hm des affections de longue durée . Par
ailleurs, le ministre de la santé et de l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fusés par les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-
VHC - prise en charge à 100 p. 100 du dépistage du ri pes de
l'hépatite C - prise en charge des techniques d'autotransfusion
(pré et per-opératoire) par Inscription à la nomenclature - cam-
pagne d'information du grand public et des médecins.

Santé publique (hépatite)

65037 . - 7 décembre 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les problèmes rencontrés par les victimes de la transfusion
sanguine contaminés per le virus de l'hépatite C. Le développe-
ment de la maladie, pouvant aller jusqu'au cancer du foie,
engendre, pour ces malades, des situations parfois extrêmes,
telles des pertes d'emplois pour absences prolongées ou absen-
téisme répété . Il lui demande quelles conséquences le rapport
Micoud aura pour les malades et quelles mesures il compte
mettre en place pour venir en aide aux victimes.

Santé publique (hépatite)

65é%. - 21 décembre 1992. - M. Paul Choilet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation dramatique des personnes porteuses du virus de
l'hépatite C (UHC). On estime leur nombre à 500000 . 70 p. 100
de ces personnes vont développer une infection chrot:lque et
30 p. 100 seront atteintes d'une cirrhose dont le pronossie peut
être à terme mortel . Son ministère a constitué un groupe d'ètudes
sur l'hépatite C présidé par le professeur Micaud, inferiiologue
du CHU de Grenoble, qui a rendu récemment la: nsneE;usions de.
son travail. A ce jour, ce rapport n'a pas été rendit public.
Compte tenu de la gravité et de la complexité de cette maladie,
sa publication est nécessaire . Elle pourrait inciter les pouvoirs
publics à accentuer l'effort de recherche et de lutte contre l'hépa-
tite C. Il lui rappelle que 200 000 personnes souffrent d'une
hépatite C posttransfusionnelle et qu'à ce titre, une loi d'indem-
nisation des victimes transfusées apparais comme tout à fait légi-
time et impérative . II lui souligne également que les porteurs de
l'hépatite C qui développeront des affections sérieuses ne bénéfi-
cient pas à l'heure actuelle de facilités et des avantages qui sont
reconnus à d'autres personnes gravement handicapées, comme la
prise en charge du forfait hospitalier et l'octroi d'une carte d'in-
validité. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour +téyenir le développement de la maladie et faciliter les
conditions de vie des personnes touchées.

Santé publique (hépatite)

65858. - 28 décembre 1992 . - M. Jacques Maetleu-Aras attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'urgence pour l'ensemble des personnes concernées,
médecins, malades et proches, d'obtenir la publication rapide du
rapport du groupe de travail sur l 'hépatite C. II lui rappelle, en
effet, que le groupe de travail composé de spécialistes en viro-
logie et hépatologie, de responsabies de la santé publique et de
représentants du centre national de transfusion sanguine chargé,
par le ministre de la santé, d'étudier les modes de transmission
de l'hépatite C et son ampleur dans notre pays, a remis son rap-
port ie 2 octobre au professeur Girard, directeur général de la
santé . Or, alors qu'il s'agit maintenant de définir toutes les
mesures de prévention qui découlent de ces connaissances plue
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précises, grâce à une évaluation des populations à risques (trans-
fusés, dialysés, toxicomanes . etc.), le silence de son ministère
risque de retarder les prises de décisions nécessaires . II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les raisons de ce
silence et s'il compte rapidement diffuser ce rapport auprès des
associations concernées, du milieu médical et du grand public
comme s ' il y était d ' ailleurs engagé.

Réponse . - Le rapport du professeur Micoud, demandé
conjointement par le ministre de la santé et de !'action humani-
taire et le ministre des affaires sociales et de l'intégration a été
rendu public le 8 janvier 1993 . Il a permis d'évaluer la réalité et
l'étendue de l'infection par le virus de !'hépatite C (VHC) . Le
VHC se transmet principalement par la voie sanguine, qui repré-
sente le mode de diffusion privilégié de l'infection . Ainsi les prin-
cipales causes de propagation du virus au cours des dernières
années semblent avoir été la transfusion sanguine et la toxico-
manie, bien qu'il puisse également se transmettre par voie
sexuelle . Le rapport Micoud estime qu'à l'heure actuelle entre
5040110 et 2 millions de personnes seraient porteuses du VHC.
Cette infection provoque une maladie du foie - iiepatite -
évoiunni icüicinc~ü ei genüi' c pour cela de chronique . Le risque
d'une évolution grave pourrait être estimé à 5 p . 100 dans les
trente ans suivant la contamination. Dans l'attente d'un projet de
loi relatif à l'aléa thérapeutique, le Gouvernement tient à rap-
peler que la couverture sociale des personnes infectées gravement
(hépatite chronique active, cirrhose) par le virus de l'hépatite C à
la suite d'une transfusion est d'ores et déjà très large puisqu'elles
bénéficient d'une prise en chargea 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au titre des affections de !orgue durée . Par
ailleurs, le ministre de la santé et de l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fesé_ les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-
VHC - prise en charge à 100 p . 100 du dépistage du virus de
l'hépatite C - prise en charge des techniques d'autotransfusidn
(pré et per-opératoire) par inscription à la nomenclature - cam-
pagne d'information du grand public et des médecins.

Sang et organes humains (don du sang)

65729 . - 21 décembre 1992. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur certaines conséquences du projet de loi portant sur l'or-
ganisation de la transfusion sanguine. Si on ne peut qu'adhérer
pleinement aux dispositions visant à l'amélioration de la qualité
et de la sécurité de cette activité, il est en revanche nécessaire de
s'interroger sur les propos du directeur général de l'Agence fran-
çaise du sang, qui, lors de la réurion du 9 septembre 1992 avec
les représentants de l'Association pour le développement de la
transfusion sanguine, a précisé qu'il serait souhaitable qu'il y ait,
en 1993, moins de 80 établissements de transfusion sanguine sur
les 200 existants actuellement . Les postes de transfusion se sen-
tent particulièrement concernés par ces propos et leurs craintes
de disparaître sont partagées par les donneurs de sang et leurs
associations qui leur manifestent leur fidélité depuis plusieurs
décennies . Cette menace semble prendre corps au vu de l'article
L . 667-11 qui prévoit un financeiiient de l'Agence française du
sang pouvant atteindre 15 p . 100 des recettes . Or, l'excédent
moyen des établissements de transfusion sanguine, est de
3,6 p. 100 par au, ce qui serait loin de couvrir les 15 p. 100
prévus. Ce méncanisme, s'il est retenu, se traduirait par la réduc-
tion du nombre des établissements de transfusion sanguine . C'est
pourquoi il lui demande de prendre toutes dispositions afin que
ce financement ne soit pas à la charge des établissements de
transfusion sanguine, mais imputé au budget général de la
Nation, ce qui assurerait la pérennité de ces établissements.

Sang et organes humains (don du sang)

67089. - 15 février 1993 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
projet de loi portant sur l'organisation de la transfusion sanguine
confiée à l'Agence française du sang. Il a été alerté par de nom-
breux directeurs de postes de transfusion, qui craignent de voir
disparaître leurs centres au vu de l'article L. 667-11, prévoyant un
financement de l'Agence française du sang pouvant atteindre
15 p .100 de recettes . Or, ces responsables de centres lui ont fait
comprendre que de nombreux établissements n'atteignaient en
moyenne qu'un excédent de 3,6 p . 100 par an, d'où le risque de
disparition. En conséquence, il lui demande si ce financement ne

peut être imputé au budget général de la nation, et non au
budget des établissements de transfusion sanguine, au risque de
voir disparaître ces derniers.

Sang et organes humains (don du sang)

67095 . - 15 février 1993 . - M. André Capet attire l'attention
de M . ie ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
projet d'organisation de la transfusion sanguine confiée à
l'agence française du sang . Adhérent pleinement aux dispositions
visant à l'amélioration de la qualité et de la sécurité de cette
activité, il craint néanmoins de voir disparaître certains centres de
transfusion, compte tenu du souhait exprimé semble-t-il, de
ramener le nombre de ces centres à moins de quatre-vingt en
1993, par rapport aux deux cents existants actuellement. Cette
menace semblant prendre corps au vu de l'article L . 667-11 du
prcjet de loi qui prévoit un financement de l'agence française du
sang pouvant atteindre 15 p . 100 des recettes. Il note que l'excé-
dent moyen des établissements de transfusion sanguine est de
3,6 p . 100 par an, ce qui est loin de couvrir les 15 p . 100 requis.
Craignant que ce mécanisme soit celui retenu pour obtenir la
réduction du nombre des établissements concernés, il lui
demande si ce financement ne doit pas être porté à la charge du
budget de !a nation, ce qui assurerait la pérennité de tous les
centres de transfusion sanguine.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
réforme de la transfusion sanguine est engagée. pour assurer les
meilleures qualité et sécurité de l'acte transfusionnel . Cet objectif
nécessite que les structures de la transfusion soient adaptées aux
cor ditions médicales et scientifiques actuelles . Ce sera l'objet des
sc'iémas d'organisation de la transfusion sanguine d'assurer dans
:.n territoire donné la complémentarité des activités transfusion-
nelles de collecte, de préparation et de distribution des produits
sanguins ainsi que le conseil transfusionnel aux prescripteurs . La
mise en oeuvre de ces schémas en concertation avec les parte-
naires locaux nécessite des investissements qui seront financés
par le fonds d'orientation de la transfusion sanguine abondé par
la taxe de 10 à 15 p . 100 sur le prix de cession . La mise en
commun des financements participe d'une logique de réorganisa-
tion collective de la transfusion sanguine fondée sur le concours
de chacun des établissements qui doivent rechercher la complé-
mentarité de leur action plutôt que la concurrence . Cette réorga-
nisation ne réussira que si elle se fait avec les établissements.
L'Agence française du sang n'a sur ce point aucune démarche, ni
théorique, ni systématique, visant à réduire le nombre d'établisse-
ments . En revanche, elle se doit de permettre au système transfu-
sionnel et à tous les centres qui le font vivre d'assurer son avenir
en offrant à la population française la plus grande sécurité trans-
fusionnelle .

Santé publique (hépatite)

66016 . - 28 décembre 1992 . - M . Charles Ehrmane attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation des personnes qui sont atteintes de l'hépa-
tite C à la suite de transfusion sanguine . Il lui demande de bien
vouloir l'informer sur l'état des connaissances actuelles de la
transmission de cette maladie, les conséquences qui en résultent,
et quelles mesures il compte prendre pour venir en aide aux vic-
times.

Réponse . - Le rapport du professeur Micoud, demandé
conjointement par le ministre de la santé et de l'action humani-
taire et te ministre des affaires sociales et de l'intégration a été
rendu public le 8 janvier 1993 . Il a permis d'évaluer la réalité et
l'étendue de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) . Le
VHC se transmet principalement par la voie sanguine, qui repré-
sente le mode de diffusion privilégié de l'infection . Ainsi les prin-
cipales causes de propagation du virus au cours des dernières
années semblent avoir été la transfusion sanguine et la toxico-
manie, bien qu'il puisse également se transmettre par voie
sexuelle . Le rapport Micoud estime qu'a l'heure actuelle entre
500 000 et 2 millions de personnes seraient porteuses du VHC.
Cette infection provoque une maladie du foie - ou hépatite -
évoluant lentement et qualifiée pour cela de chronique . Le risque
d'une évolution grave pourrait être estimé à 5 p . 100 dans les
trente ans suivant la contamination . Dans l'attente d'un projet de
loi relatif à l'aléa thérapeutique, le Gouvernement tient à rap-
peler que la couverture sociale des personnes infectées gravement
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(hépatite chronique active, cirrhose) par le virus de l'hépatite C à
la suite d'une transfusion est d'ores et déjà très large puisqu'elles
bénéficient d'une prise en charge à 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au titre des affections de longue durée . Par
ailleurs, le ministre de la santé et de l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fusés par les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-
VHC ; prise en charge à 100 p. 100 du dépistage du virus de
l'hépatite C ; prise en charge des techniques d'autotransfusion
(pré et peropératoire) par inscription à la nomenclature ; cam-
pagne d'information du grand public et des médecins.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66054 . - 4 janvier 1993 . - M. Alain Calmat attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de l 'action humanitaire
concernant l'accès à la classe supérieure des infirmiers . L'accord
Durafour de 1990, et dont les décrets sont parus en 1991, pré-
voyait que les deux niveaux existants seraient réunis dans un seul
grade . Cela devait s'effectuer en trois ans, et le l e t août 1992, la
totalité des infirmiers devait accéder à la classe supérieure.
Cependant, il semblerait que quelques directeurs d'hôpitaux
continuent d'appliquer la loi de 1988 qui prévoyait notamment
que les infirmiers pouvaient être inscrits au tableau d'avancement
au choix des directeurs . Aussi il lui demande s'il envisage une
modification de la loi 86-33 de façon à ce que le reclassement
puisse effectivement se réaliser pour la totalité des infirmiers.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que le
décret n° 91-1271 du 18 décembre 1991 permet aux infirmiers
remplissant les conditions pour bénéficier d'un avancement dans
la classe supérieure d'être promus dans cette classe, à compter du
I « août 1991, dans la !imite de la moitié de l'effectif promou-
vable ; et à compter du 1 « août 1992, la totalité de l'effectif pro-
mouvable a vocation à accéder à la classe supérieure . Les direc-
teurs d'établissement doivent faire application de ces dispositions
réglementaires qui n'appellent aucune modification ni précision
complémentaire .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66546. - 18 janvier 1993 . - M. Pierre Brans attire l'attention
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
déroulement des carrières des ouvriers de la fonction publique
hospitalière . Initialement OP I dans leur ancien grade, les
ouvriers, au gré de l'instauration des quotas, ont connu des
déroulements de carrière inégaux, malgré une formation et une
ancienneté identiques. Cette situation est très mal ressentie par le
personnel, qui juge ces nouvelles dispositions discriminatoires,
d'autant plus que les centres hospitaliers garent de façon auto-
nome les ouatas qui interdisent parfois soute promotion interne.
II lui demande donc quelles sont les mesures susceptibles d'être
prises afin de rassurer les ouvriers de la fonction publique hospi-
talière.

Réponse. - Les agents relevant de l'ancien grade d'ouvrier pro-
fessionnel de Ire catégorie, ont été reclassés ouvriers profes-
sionnels qualifiés en application du décret r' 91-45 du 14 jan-
vier 199i . En application des mesures budgétaires arrêtées dans
le cadre de l'accord Durafour du 9 février 1990, la circulaire
n a 46 du 10 juillet 1991, indique que les ouvriers professionnels
qualifiés réunissant certaines conditions de diplômes et d'ancien-
neté doivent être promus en priorité au grade de maître ouvrier,
jusqu'à ce que !' rapport entre les effectifs ouvriers relevant de
l'échelle. 5 de rémunération atteigne 40 p. 100 du total des
effectifs ouvriers rémunérés aux échelles 4 et 5 . Le coût de ces
mesures est pris en charge dans le cadre de l'enveloppe qui a été
allouée aux établissements pour l'application de cet accord . Pro-
mouvoir l'ensemble des agents relevant de l'ancien grade d'ou-
vrier professionnel de I re catégorie, reclassés ouvriers profes-
sionnels qualifiUs, au grade de maitre ouvrier revient à mettre en
cause le décret du 14 janvier qui ne prévoit pas le reclassement
des ouvriers professionnels de I re catégorie dans le nouveau
grade de maître ouvrier, mais dans le grade d'ouvrier profes-
sionnel qualifié. II revient à chaque établissement de prendre la
décision de promouvoir leurs agents . La promotion ne peut
constituer un droit attribt automatiquement et indépendamment
de l'existence d'un besoin correspondant en postes de maîtres
ouvriers dans l'hôpital . Cependant, aucune disposition ne s'op-
pose à ce que, dans un établissement, l'ensemble des anciens
ouvriers professionnels de t ►• catégorie scient promus maîtres
ouvriers, ainsi que le rappelle la lettre-circulaire du 25 mars 1992 .

Toutefois, dans cette hypothèse, le surcoût résultant d'un dépas-
sement des objectifs fixés par l'accord du 9 février 1990, doit être
pris en charge par l'établissement qui prend cette décision.

Santé publique (sida)

66571 . - 25 janvier 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'action des pouvoirs publics français mis en oeuvre contre le
sida. Il lui demande rie bien vouloir lui indiquer l'évolution des
moyens mis en oeuvre depuis cinq ans par le Gouvernement pour
lutter contre ce véritable fléau.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-dessous, une
présentation nécessairement brève des moyens mis en oeuvre dans
la lutte contre le sida en France.

1 . ÉVOLUTION DE L'ÉPIDÉMIE DE SIDA

Nombre de séropositifs en 1985, 1989, 1990 : le nombre de
séropositifs en France a été estimé, par deux méthodes diffé-
rentes, entre 100 000 et 200 000 personnes fin 1989 . Les méthodes
de calcul utilisées ne permettent pas de donner une incidence
annuelle des contaminations . La prochaine estimation du nombre
de séropositifs en France sera disponible en 1993 . Nombre de
sida avérés en 1985, 1989, ;990 : le nombre cumulé de cas de
sida recensés en France à la fin de chaque période est le sui-
vant : décembre 1985 : 573 décembre 1989 : 8 883 t
décembre 1990 : 13 145 ; décembre 1992 : 29939.

2 . BILAN DE L'ACTIVITÉ DES CONSULTATIONS
DE DÉPISTAGE ANONYME ET GRATUIT (CDAG)

En 1992 . le dispositif de dépistage anonyme et gratuit com-
prend 126 consultations. Sur l'année 1991, le nombre de consul-
tants a été d'environ 70 000. Le nombre de consultants est resté
stable entre 1989 et 1990 . Cette tendance est retrouvée dans les
autres systèmes de recueil (dons du sang, réseau sentinelle) de
l'activité de dépistage en France . On observe une augmentation
en 1991 . Le taux de séropositivité des consultants dans les
CDAG est en diminution depuis 198`x . Il était de 4,7 p . 100 en
1988, de 3,3 p . 100 en 1989, de 3 p . 100 en 1990 et de 2,3 p. 100
en 1991 .

3 . BILAN D2 LA MISE EN PLACE
DES TROIS STRUCTURES CRÉÉES EN 1989

Le conseil nationei du sida, présidé par Mme F . Héritié-Auer,
est composé de vingt-deux personnalités éminentes ; ce conseil a
pour mission dei faire des propositions au Gouvernement pour ce
qui concerne le sida, en particulier sur les aspects éthiques et
sociaux . I! a déjà rendu plusieurs avis, en particulier sur l'inop-
portunité du dépistage obligatoire . L'Agence nationale de
recherche sur le sida, présidée par M . .I : P. Lévy, a été mise en
place avec ;e ministre chargé de la recherche . Elle a pour mission
de coordonner les efforts de recherche dans, tous les domaines,
du vaccin aux comportements sexuels des Français, ainsi que les
relations avec les autres pays. Natam;nent, elle propose des
bourses d'études et finance des chercheurs étrangers en France.
Chaque année, elle répond à un appel d'offres par des contrats
spécifiques . L'Agence française de lutte contre le sida, constituée
en 1989, sur décision du ministre des affaires sociales, à la suite
du rapport remis par le professeur Got, l'Agence française de
lutte contre le sida, association de loi 1901, comporte aujourd'hui
un effectif de 22,5 personnes . Elle est présidée par M . le proces-
seur Courtecuisse et son directeur est M. de Savigny. Ses res-
sources proviennent essentiellement du budget de l'Etat, du
ministère de la santé et de l'action humanitaire : 151,75 MF
en 1992 . Elle bénéficie aussi de l'appuis d'autres ministères ou
institutions nationales (CNAM) ou internationales (OMS) sur des
actions spécifiques. Ses responsabilités consistent dans la défini-
tion et la mise en oeuvre d'une politique de prévention . Elle déve-
loppe donc des actions selon trois axes : l'information, ta préven-
tion et la solidarité, et deux modalités : des actions de
communication destinées à promouvoir l'utilisation du préservatif
et informer sur la maladie afin de maintenir un climat de
confiance et de solidarité et des actions de proximité, en liaison
avec les organismes publics et privés compétents dans ce
domaine, visant à permettre l'adoption de comportements à
moindre risque par des groupes cibles particuliers.

4. PRÉVENTION

Définis dans le plan à deux ans de l'Agence en matière de
prévention, quatre objectifs ont été poursuivis en 1991 et 1992 :
Informer sur les modes de transmission, promouvoir des compor-
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tements plus sûrs, inciter aux soins et développer des attitudes de
solidarité . Ces objectifs ont sous-tendu l'élaboration d'actions de
communication et d'actions de proximité, adaptées aux différents
groupes de population.

4 .1 . Communication et information

Les actions de communication et d ' information, en 1991,
comme en 1990, se sont adressées au grand public et à des
publics plus exposés au risque, notamment la communauté
homosexuelle . En 1991, elles ont représenté 41 MF. Les axes
principaux sont : la promotion du préservatif ; la solidarité
envers les personnes séropositives - ` l ' appui de ces campagnes,
un troisième axe d ' intervention ublicitaire a été développé
en 1991 dans la presse, concernant l'information sur les modes
de transmission et la connaissance de la maladie ; à la demande
du Gouvernement, une dotation complémentaire de 50 MF a
permis la réalisation d'une campagne d'incitation au dépistage
volontaire qui a été menée de mars à septembre 1992, par voie
d ' affi chage grand public avec formation des relais médicaux et
développement de relations presse professionnelle et grand
public ; les coproductions télé ; les opérations d'été ; l'organisa-
tion ou participation à des manifestations, rencontres ou col-
loques ; la publication et diffusion de documents d'information
ses opérations radios ; la communication vers la communauté
homosexuelle les études.

4.2 . Actions de proximité

L'Agence avait en ce domaine pour objectifs : de poursuivre
les actions lancées en 1990 ; d'améliorer la prévention. auprès des
populations les plus difficiles à atteindre ; de maintenir le parte-
nariat engagé avec Aides Fédération, Arcat Sida, le CRIPS et les
différentes administrations avec lesquelles un accord-cadre a été
signé, pour l'information et !a formation de leurs personnels
d'évaluer la pertinence de Sida lao Service afin de décider de
l'éventuelle poursuite de l'action . L'ensemble de ces actions a
nécessité un budget de 55,4 MF.

4 .3 . Actions internationales

Participation à la 7 e conférence internationale à Florence
science challenging AIDS . Participation à la journée mondiale de
lutte contre le sida (1 décembre).

4 .4 . Bilan de la prévention

L'Etat attribue, chaque année, un budget consacré à la préven-
tion du Sida (en millions de francs) :

1988 1989 1990 1991 1992 1993

AFLS	
CFES	 15

57,4
15

84
5

100 151,75 151,45

L'Agence s'est attachée, en 1991 et 1992, à maintenir son effort
en matière de communication, tout en le relayant le plus large-
ment possible par des actions de formation et d'information vers
les professionnels et les acteurs de la prévention ou le grand
public. Cela se confirme dans les derniers résultats disponibles
en cinq ans de prévention, des changements significatifs de com-
portement sont observés (J .-P . Moatti and al) . Ce n'est toutefois
que la permanence de ces programmes qui consolidera ces
résultats et permettra de les étendre à d'autres populations.

5 . PRISE EN CHARGE

Si l'épidémie n'a plus une croissance exceptionnelle :, le nombre
de cas de sida déclarés ne cesse cependant de croître chaque
année . C'est ainsi que l'on peut prévoir que le nombre de cas de
sida vivants sera compris entre I1 000 et 12 000 au
31 décembre 1992 et entre 13 500 et 15 000 au 31 décembre 1993,
soit une augmentation de 24 p . 100 entre ces deux dates . Face à
cette évolution il a été mis en place en 1991 par la DGS et la
DH, avec les services déconcentrés, un processus de prograrr :na-
tion prenant en compte non seulement les besoins des patients
atteints d'infection à VIH à cette date, mais également leur évo-
lution dans le temps . Comme les années précédentes, les priorités
de la lutte contre le sida ont principalement porté sur l'adapta-
tion des structures existantes à la prise en charge des personnes
vivant avec le VIH par l'apport de personnels spécifiques et sur-
tout par un effort de formation des personnels en place, afin de
lutter contre les discriminations . Les objectifs concrets de la poli-
tique de lutte contre le sida ont été les suivants : prise en charge
extrahôspitaliére : soutien psychologique, juridique et social des
patients, hébergement et relogement, mise en œuvre des réseaux
ville-hôpital et surtout maintien à domicile par l'aide à la vie
quotidienne ; surveillance épidémiologique du sida en France et

enquêtes de séroprévalence ; actions de prévention en faveur des
usagers de drogue (échanges de seringues) . Pour favoriser l 'incita-
tion large au dépistage volontaire de l'infection par le VIH, le
Gouvernement a décidé un remboursement à 100 p . 100 des tests
prescrits lors d'une consultation médicale, l'élargissement du dis-
positif de dépistage gratuit et/ou anonyme avec formation des
personnels concourant. Le financement de l ' Etat pour ces
actions est le suivant :

1991
(en MF)

1992
(en MF)

1993
(en MF)

Interventions	 47-13-10 40 59,25 51,75
Dépistage	 47-14-70 9,5 8 9,25

6 . PRISE EN CHARGE HOSPITALIÈRE

Les travaux effectués au sein de la direction des hôpitaux per-
mettent d'estimer l'évolution du coût complet des soins pour la
pathologie VIH, en millions de francs, de la façon suivante :

ANNÉES
1989

(en MF)
1990

(en MF)
1991

(en MF)
1992'

(en MF)
1993'

(en MF)

Soins hospitaliers	 1 200 2 100 2 500 3 000 3 450

Soins extrahospitaliers	 200 240 270 300 400

(•) Projections.

En ce qui concerne les budgets hospitaliers, jusqu'en 1987, les
dépenses ont été couvertes par redéploiement . A partir de 1988,
une enveloppe budgétaire spécifique, hors budget global, a été
attribuée aux hôpitaux . Ces crédits, d'environ 155 millions de
francs avant 1989, ont été abondés de 375 millions de francs
en 1989, de 460 millions de francs en 1990, de 460 millions de
francs en 1991 et de 325 millions de francs en 1992. Le total de
l'enveloppe supplémentaire disponible fin 1992 pour les hôpitaux
atteint donc i 775 millions de francs . Compte tenu de l'augmen-
tation du nombre de patients pris en charge, de l'alourdissement
de leur pathologie, de l'arrivée sur le marché de nouveaux médi-
caments, l'effort entrepris devra être poursuivi, voire amplifié
dans les années qui viennent, la stabilisation de l'épidémie n'est
envisageable, au mieux, qu'à partir de la seconde moitié de la
décennie actuelle.

Optique et précision (opticiens-lunetiers)

66652 . - 25 janvier 1993 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'article L.510 du code de la santé publique qui
accorde le droit d'exercer la profession d'opticien-lunetier détail-
lant aux personnes non munies de diplômes qui justifient avoir
exercé pendant cinq ans au moins avant le l er janvier i985 une
activité professionnelle d'opticien-lunetier détaillant. Il souhaite
connaître les possibilités pour les professionnels qui exercent
comme salariés dans une boutique d'optique-lunettene depuis de
très longues années - depuis 1956 par exemple - d'obtenir une
dérogation pour pouvoir bénéficier de cette disposition.

!'éponse. - L'article L 505 du code de la santé publique fixe la
liste des diplômes qui permettent à leur titulaire d'exercer en
qualité d'opticien-lunetier. Par dérogation l'article L 510 du code
de la santé publique accorde le droit d'exercer la profession
d'opticien-lunetier détaillant aux personnes non munies de
diplômes qui justifient avoir exercé pendant cinq ans au moins
avant le l er janvier 1955 une activité d'opticien-lunetier détaillant.
Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'existe aucune
autre dérogation en dehors de selle précitée.

Santé publique (hépatite)

67167. - 15 février 1993 . - Mme Christine Boude demande à
M., le ministre de la santé et de l'action humanitaire de lui
préciser à quelle date est prévue la mise en place du fonds d'in-
demnisation des transfusés victimes de l'hépatite C. Elle tient à
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lui rappeler que les spécialistes avancent le chiffre alarmant de
200000 personnes contaminées, qui connaissent de graves diffi-
cultés dans leur vie quotidienne, et ayant pour un nombre d'entre
elles perdu leur emploi en raison de cette contamination . Elle lui
demande donc de lui indiquer d'une part, ce qu'il compte mettre
en oeuvre polir autoriser, rapidement la prise en charge à
100 p . 100 des traitements très onéreux que doivent subir ces
malades et, d'autre part, de quelle façon il compte indemniser
ces personnes victimes d'une négligence médicale.

Réponse. - Les services du ministre de la santé et de l'action
humanitaire ont étudié en concertation avec les institutions, les
organismes et les groupements concernés, les conditions que doit
remplir un système de réparation de l'accident thérapeutique . Il
convient en effet d'aboutir à un système de réparation équitable
qui ne conduise pas à des pratiques excessives de mise en jeu de
la responsabilité . Le ministre de la santé et de l'action humani-
taire a présenté une communication sur un dispoziti .f relatif à
l'indemnisation thérapeutique au Conseil des ministres du
17 mars 1993 . Le système actuel de protection contre la maladie,
bien qu'il soit l'un des meilleurs au monde, n'assure pas aujour-
d'hui la réparation de ces accidents thérapeutiques L'objectif est
d'indemniser toute personne victime d'un accident médical grave
dont les conséquences sont disproportionnées aux effets pro-
bables de l'acte médical ou à l'évolution prévisible de ia maladie.
Cette indemnisation doit être rapide, évitent ai'x victimes des
démarches longues, pénibles et coûteuses . Pet-sonne ne devant
rester à l'écart du droit à l'indemnisation, ceiie-ci doit reposer sur
l'assurance collective et la mutualisation des risques . L'établisse-
ment du lien entre l'acte médical et le dommage et l'évaluation
de la gravité du préjudice pourraient relever d'un comité d'exper-
tise et de médiation . Les personnes s'estimant victimes d'un dom-
mage résultant d'un acte médical pourraient être informées et
assistées dans leurs démarches par ce comité . Le risque étant
inhérent à toute activité humaine en général et à tot u t acte
médical en particulier, le dispositif inclura l'obligation pour le
médecin d'informer le patient des conséquences possibles du trai-
tement proposé . Par ailleurs, le Gouvernement tient à rappeler
que la couverture sociale des personnes infectées gravement
(hépatite chronique active, cirrhose) par virus de l'hépatite C à la
suite d 'une transfusion est d 'ores et déjà très large puisqu " elles
bénéficient d ' une prise en charge à 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au titre des affections de longue durée .En
outre, le ministre de la santé et l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fusés par les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé ViH-
VHC - prise en charge à 100 p . 100 du dépistage du virus de
l'hépatite C - prise en charge des techniques d'autotransfusion
(pré et per-opératoire) par inscription à la nomenclature - cam-
pagne d'information du grand public et des médeei n e .

vaux entre pleinement dans le programme d ' investissement cou-
rant d'un centre hospitalier et devra faire l'objet d'une réalisation
prochaine conformément aux obligations du CHU.

Professions peramédicales (infirmiers et infirmières)

67537 . - 8 mars 1993 . - M . André Dutr rappelle à M . !t
ministre de la santé et de l'action humanitaire que la spéciali-
sation d'infirmier de bloc opératoire nécessite nne formation
complémentaire après deux années d'expérience professionnelle
en tant qu'infirmier diplômé d'Etat ou que sage-femme . Cette
formation nécessite actuellement cinq cents heures de cours,
mille heures de stage et est sanctionnée par un diplôme d'Etat.
Le décret n o 90-989 du 6 novembre 1990 porte l'attribution de la
nouvelle bonification indiciaire de treize points aux infirmiers
spécialisés de bloc opératoire . Le décret n o 92-112 du
3 février 1992 attribue les treize points de ia nouvelle bonifies .
tion indiciaire à tous les infirmiers exerçant leurs fonctions au
bloc opératoire avec effet rétroactif air ler août 1990. Il n'y a
donc plus actuellement de d_fférence de rémunération entre les
infirmiers spécialisés et les autres infirmiers de bloc opératoire.
Cet état de chose est tout à fait regrettable puisqu'il ne tient pas
compte de l'effort fait pour suivre une formation particulière, Il
risque d'entraîner, à court terme, une désaffection et une démoti-
vation à la formation, générant une baisse de la qualité des soins,
de la sécurité des patients dans les blocs opératoires et une éléva-
tion du coût de fonctionnement (infections nosocomiales, inci-
dents et accidents graves dus à la manipulation de matériels dan-
gereux) . Or la circulaire DGS-DH-51 du 7 décembre 1992 précise
l'utilité « d'adapter la formation d'infirmier de bloc opératoire
aux exigences d'un exercice professionnel nécessitant des compé-
tences et des connaissances spécifiques que la formation initiale
d'infirmier diplômé d'Etat, déjà dense, n'est pas en mesure de
dispenser. . . » . Il paraît donc incompréhensible d'occulter la spé-
cialité d'infirmier spécialisé de bloc opératoire . La commission
supérieure des professions paramédicales (CSPPM), lors de sa
séance du 22 décembre 1992, a été consultée sur le projet de
modification du décret n o 84-689 du 17 juillet 1984 relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier.
Ce projet ne prévoit aucune reconnaissance de la spécificité de la
fonction d'infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat . II lui
demande, en conséquence, que des dispositions soient prises pour
favoriser la reconnaissance du diplôme d'Etat d'infirmier de bloc
opératoire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers Isère)

67526 . - 8 mars 1993 . - M. Gilbert Milles alti e l'attention de
M . le ministre de !e santé et de l'action ritunanitaire sur le
problème du transfert de la maternité de l'hôpital Sud d'Echi-
relles sur celle de l'hôpital Nord à Grenoble . Cette situation est
très préoccupante d'autant plus que la maternité de Saint-
Marcellin a fermé et que celle de La Mure est menacée de ferme-
ture. Accepter la fermeture des maternités est un grave recul pour
les conditions de vie des femmes . Elles sont déterminées à
défendre leurs acquis . 1! lui demande d'intervenir afin que ce
projet soit abandonné.

Réponse . - A ia suite du plan directeur déposé par le CHU de
Grenoble les autorités compétentes ont estimé que la répartition
entre ces deux pôles était incompatible avec les conditions de
sécurité exigées pour les naissances difficiles de l'hôpital Sud . Ce
jugement a été notamment émis en raison de l'éclatement de la
néonatologie et de la maternité entre l'hôpital Nord et l'hôpital
Sud, ainsi que l'éloignement de la pédiatrie de la maternité de
l'hôpital Sud. C'est pourquoi, le conseil d'administration du
CHU a décidé de revoir son plan directeur et de prévoir le
regroupement sur l'hôpital Nord de l'ensemble des services de
néonatologie, de pédiatrie et de gynécologie-obstétrique . Dans
cette optique et ain de garantir la sécurité des parturientes, l'éta-
blissement envisage la réduction du nombre d 'accouchements à
l'hôpital Sud et le transfert des parturientes à haut risque péri-
natal à l'hôpital Nord . En outre, pour donner suite aux observa-
tions de la direction départementale des services d'incendie et de
secours relatives aux imperfections en matière de sécurité, obser-
vations émises lors de visites en juillet dernier, il appartiendra au
CHU, sur ses moyens d'investissement, d 'entreprendre les travaux
de mise en conformité aux normes de sécurité . Ce type de tra-

67541 . - 8 mars 1993 . - M . Adrien Zelier appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des infirmiers spécialisés de bloc opératoire. En effet
ces agents ont suivi, après deux années d'expérience profession-
nelle en tant qu'infirmiers ou sages-fem ;aes titulaires du diplôme
d'Etat, une formation complémentaire représentant 500 heures de
cours et 1 000 heures de stage . Leur spécialisation, sanctionnée
par un diplôme d'Etat, leur permet de bénéficier, conformément
au décret n o 90-989 du 6 novembre 1990, d'une bonification indi-
ciaire de 13 points . Or un décret n o 92-112 du 3 février 1992
attribue désormais cette bonification d'indice à tous les infirmiers
exerçant leur fonction en bloc opératoire. Cette dernière disposi-
tion revient à annuler le bénéfice de la spécialisation à laquelle
se sont soumis ces personnels, alors même qu'une circulaire
DGS-DH-51 du 7 décembre 1992 rappelle la nécessité
d' « adapter la formation d'infirmier de bloc opératoire aux exi-
gences d'un exercice professionnel nécessitant des compétences et
des connaissances spécifiques, que la formation initiale d'infir-
mier diplômé d'Etat, déjà dense, n'est pas en mesure de dis-
penser » . tI lui demande, dans ces conditions, et dans un souci
d'équité et de cohérence, de reconnaître solennellement la spécifi-
cité de la fonction d ' infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat
et de rétablir à son profit la bonification supplémentaire de
13 points qui lui avait été attribuée.

Réponse. - L'article l et du décret n o 92-112 du 3 février 1992
relatif à la nouvelle bonification indiciaire attachée à des emplois
occupés par certains personnels de la fonction publique hospita-
lière, ne remet pas en cause la qualification des infirmières spé-
cialisées en bloc opératoire, par rapport aux infirmières exerçant
en bloc opératoire sans être diplômées. La transformation du cer-
tificat d'aptitude en un diplôme d'Etat, marque au contraire la
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volonté du Gouvernement de consacrer pleinement la technicité
de leur fonction, et il est bien évidemment souhaitable qu'à
terme, l'ensemble des infirmières exerçant en bloc opératoire sui-
vent la formation spécifique donnant lieu à la délivrance de ce
diplôme . Cependant, il est de fait qu'à l'heure actuelle, des infir-
mières exercent en bloc opératoire sans être diplômées . Il n'y
avait donc aucun motif de leur refuser le bénéfice de la nouvelle
bonification indiciaire prévue par le décret précité.

Drogue (lutte et prévention)

67612 . - 8 mars 1993 . - M. Gilbert Millet rappelle à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire l'inquiétude des
associations familiales de lutte contre la toxicomanie (AFAL7)
affiliées à l'Union nationale familiale de lutte contre la toxico-
manie (UNAFALT) devant des difficultés engendrées par l'inter-
prétation du décret n° 92-590 du 29 juin 1992 au travers de la
circulaire n° 56 PGS/2D sur les centres spécialisés de soins aux
toxicomanes . Une part importante des activités de ces associa-
tions dans la lutte contre le toxicomanie serait exclue du conven-
tionnement de l'Etat sans que soit prévu un financement de subs-
titution . Or, la lei n° 70-1320 du 31 décembre 1970 stipule que la
lutte contre la toxicomanie doit être prise en charge par l'Etat . Il
est en effet difficile de séparer les divers aspects de lutte contre
la toxicomanie, à savoir l'accueil et le suivi psychologique des
parents de toxicomane, des toxicomanes eux-mêmes, de leur
éventuel sevrage, de leur insertion ou réinsertion, ainsi que de la
prévention de la consommation de produits toxicomaniaques . Il
en est de même de la formation des adultes relais, des acteurs
sociaux et du personnel de santé . Chaque centre a plus ou moins
une spécificité, mais la diversité des actions permet une action
globale, chaque élément du système trouvant sa complémentarité
dans les actions des autres . Il en résulte une cohésion certaine . Il
lui demande les moyens qu'il compte prendre pour permettre à
ces associations de poursuivre avec efficacité leur action de lutte
contre la toxicomanie.

Réponse. - Le décret n° 92-590 du 29 juin 1992 relatif aux
centres spécialisés a donné à ce dispositif la base réglementaire à
son fonctionnement dans de bonnes conditions . Il implique une
rigueur plus grande dans le financement de ces services . Ainsi
ces centres doivent-ils recentrer leurs activités sur le soin et la
prise en charge des toxicomanes . Cependant, en ce qui concerne
l'Union nationale familiale de lutte contre la toxicomanie (UNA-
FALT), l'association gestionnaire n'a jamais été déconventionnée
puisqu'elle a reçu en 1992 pour ses deux centres la somme de
1 464 416 francs . Par ailleurs, l'Etat ne se désengage en aucun cas
de cas de la prévention des toxicomanies . La délégation générale
à la lutte contre la drogue et la toxicomanie mène une politique
active en ce domaine. Il appartient aux associations de solliciter
le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de
Paris pour trouver le partenaire financier adapté à l'effort
qu'elles soutiennent.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

67731 . - 15 mars 1993 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les revendications des ambulanciers hospitaliers, soucieux d'ob-
tenir leur intégration au sein des personnels soignants . L'institu-
tion, en application du décret du 27 mars 1973, d'un certificat de
capacité pour les ambulanciers a eu pour but de reconnaître la
spécificité du rôle de ces catégories de personnel au sein de l'hô-
pital . Toutefois, selon les organisations professionnelles inté-
ressées, la fonction même d'ambulancier hospitalier n'a jamais
été définie par référence aux réalités d'exercice de la profession.
En effet, l'ambulancier hospitalier est chargé d'effectuer des
« transports sanitaires », ainsi que des « évacuations d'urgence »,
pour ceux affectés dans les Samu . I1 lui revient en conséquence
d'être compétent à deux titres : celui de transporteur qualifié,
celui d'aide médical soit autonome soit sous la responsabilité du
personnel médical . Or seul le premier aspect de la fonction, celui
de transporteur, a été reconnu et il a occulté le second, auxiliaire
médical . Il lui demande en conséquence s'il entend prendre en
considération les éléments ainsi invoqués en faveur d'une intégra-
tion des ambulanciers hospitaliers au sein des personnels soi-
gnants.

Réponse . - Les conducteurs ambulanciers ont fait récemment
l'objet d'un nouveau statut pris par décret du 14 janvier 1991 . Ce
statut affirme la spécificité de leur rôle. auprès des malades : ils

assurent le transport des malades et blessés et la conduite des
véhicules affectés à cet usage . Ils peuvent, ie cas échéant, parti-
ciper à l'activité des services mobiles d'urgence et de réanima-
tion . Il résulte de cette définition que, si la mission principale des
conducteurs ambulanciers n'est pas de participer aux soins et ne
justifie donc pas de considérer ces personnels comme paramédi-
caux, ils ont néanmoins un rôle auprès des malades bien défini
par le nouveau statut . Par ailleurs, afin de tenir compte des cas
où les conducteurs ambulanciers sont affectés à titre permanent à
la conduite des véhicules d'intervention des unités mobiles hospi-
talières agissant dans le cadre d'un service d'aide médicale
urgente ou d'un service mobile d'urgence et de réanimation, un
décret n° 92-112 du 3 février 1992 prévoit, en application du pro-
tocole d'accord du 9 février 1990, l'octroi d'une bonification indi-
ciaire de dix points majorés mensuels.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Spectacles (artistes et interprètes)

64017 . - 16 novembre 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que de plus en plus fré-
quemment la direction régionale des affaires culturelles et les
administrations compétentes accordent des autorisations de tra-
vail à des artistes étrangers sans faire préalablement appel aux
artistes locaux comme le prévoient en cas de chômage les dispo-
sitions de l'article 341-4 du code du travail et de la circulaire du
23 janvier 1990 du ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . C'est ainsi que le théâtre du Châtelet de Paris,
qui dispose d'un cadre de choeur flexible, recruté et contrôlé
régulièrement par ses soins, a engagé pour la production d'Eu-
gène Onéguine le choeur russe de Saint-Pétersbourg, soit
soixante personnes . Le syndicat des artistes musiciens de Paris
craint que cet exemple précis tende à devenir la règle d'usage
dans les théâtres lyriques français où il semblerait que les autori-
sations de travail soient accordées sans tenir compte de la sauve-
garde de l'emploi en France . Or les dispositions en vigueur, qui
ne tendent nullement à remettre en cause la nécessité des
échanges artistiques internationaux et l'émulation pouvant en
résulter, ont pour seul objectif de faire appel aux artistes locaux
pour tous les emplois ne requérant pas de spécificité particulière.
Aussi, il lui demande si elle n'estime pas nécessaire de rappeler
aux administrations concernées la teneur des textes applicables
en la matière et si elle ne juge pas souhaitable d'associer le syn-
dicat des artistes musiciens de Paris aux travaux de la commis-
sion d'attribution de ces autorisations de travail.

Réponse . - En réponse à la question écrite posée par l'hono-
rable parlementaire qui s'interroge sur le fait que de plus en plus
fréquemment la direction régionale des affaires culturelles et les
administrations compétentes accordent des autorisations de tra-
vail à des artistes étrangers sans faire préalablement appel aux
artistes locaux, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle tient à apporter les précisions suivantes :
1 . -foutes les demandes d'emploi d'artistes et de musiciens
étrangers font l'objet d'une saisine de la direction régionale des
affaires culturelles et de l'agence locale pour l'emploi spécialisée,
s'agissant des spectacles produits à Paris, préalablement à
l'examen de toute demande d'autorisation de travail conformé-
ment aux dispositions de la circulaire intermin i stérielle du 23 jan-
vier 1990 . Les autorisations provisoires de travail sont accordées
ou refusées en fonction des avis émis par ces organismes et de la
situation de l'emploi dans la profession demandée, en application
de l'article R .341-4 du code du travail, et de la particularité du
spectacle . Les contrats de travail sont ensuite vérifiés par les ser-
vices compétents et si la décision est positive, toutes les per-
sonnes concernées sont munies d'une autorisation provisoire de
travail, conformément aux dispositions de l'article R .341-1 du
code du travail . Tel était le cas pour les soixante choristes du
choeur de Saint-Pétersbourg qui s'est produit dernièrement au
théâtre du Châtelet . 2. Une lettre a été adressée à tous les orga-
nisateurs et producteurs de spectacles afin de leur rappeler qu'ils
doivent se conformer aux dispositions en vigueur concernant
l'emploi d'artistes et de musiciens étrangers en tournée pour
moins d'un an telles qu'elles résultent notamment de la circulaire
n o 20 du 23 janvier 1990 et ce quels que soient les lieux de recru-
tement ou les modes de rémunération pratiqués .
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Travail (travail à temps partiel)

64731 . - 30 novembre 1992 . - Dans le compte rendu du conseil
des ministres du 5 août 1992, le Gouvernement a annoncé qu'à la
fin octobre il serait dressé un bilan de la mise au point des pro-
grammes de développement du travail à temps partiel et des
négociations par branches professionnelles . C'est pourquoi
M. Michel Noir demande à Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle quand ce bilan sera
rendu public.

Réponse. - Dans le cadre de l 'élaboration de la loi 92-1448 du
31 décembre 1992, une analyse de la situation conventionnelle en
matière de travail a temps partiel a été réalisée . L'étude systéma-
tique de quatre-vingt-quinze conventions collectives nationales et
accords de branches, effectuée en octobre 1992 par la direction
des relations du travail a montré la trop faible pénétration du
temps partiel dans la négociation de branche . Sur les quatre-
vingt-quinze textes analysés, soixante-sept traitaient du travail à
temps partiel, mais cinquante-cinq d'entre eux se bornaient à en
faire une mention purement incidente ou renvoyaient simplement
aux textes en vigueur . Douze d'entre eux seulement contenaient
des clauses suffisamment développées et homogènes pour consti-
tuer un dispositif conventionnel complet . L'examen de ces
accords spécifiques faisait, en outre, ressortir dans l'ensemble un
assez faible degré d'innovation par rapport à la loi . La loi
n° 92-1448 du 31 décembre 1992, relative à l'emploi, au dévelop-
pement du travail à temps partiel et à l'assurance chômage, a
notamment pour objectif d'inciter au développement de la négo-
ciation de branche sur le temps partiel. L'article 1 «
(article L. 212-4-3, alinéas 3, 4 et 5 nouveaux du code du travail)
a abaissé à un dixième le pourcentage maximum d'heures com-
plémentaires, jusqu'alors d'un tiers de la durée hebdomadaire ou
mensuelle du travail ; un accord de branche étendu peut tou-
tefois porter ces heures à nouveau jusqu'au tiers, et également
L'ire varier les délais de notification aux salariés des modifica-
tioxs de la répartition de la durée du travail, sous réserve de
respecter un délai minimum de trois jours ouvrés (délai légal :
sept jours calendaires) ; pour pouvoir être étendu, l'accord doit
prévoir des clauses relatives aux thèmes ci-après : conditions de
recours ai" travail à temps partiel ; garanties relatives à la mise
en ouvre, pour les salariés à temps partiel, des droits reconnus
aux salariés à temps complet (notamment, égalité d'accès aux
possibilités de promotion, de carrière et de formation) ; garanties
relatives à la fixation d'une période minimale de travail continue
et à la limitation du nombre des interruptions d'activité au cours
d'une même journée ; modalités d'organisation de la priorité
d'accès des salar'és à temps partiel aux emplois à temps complet.
En même temps, le ministère du travail a invité seize branches
professionnelles, .appartenant à des secteurs du commerce et des
services importais utilisateurs de cette fonne d'emploi, à déve-
lopper la négociation sur ce thème . Ln courrier a été adressé à
cet effet, le 2 novembre 1992, aux partenaires sociaux (présidents
des fédérations patronales et responsables confédéraux des orga-
nisations syndicales), les invitant à examiner la situation dans
leur branche et à engager une réflexion sur le travail à temps
partiel . A ce jour, plusieurs d'entre elles ont entamé une négocia-
tion, dont l'aboutissement devrait être la définition d'un véritable
statut pour cette catégorie de salariés.

Chômage : indemnisation (allocations)

65382 . - 14 décembre 1992 . - M. Charles Miossec attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la très vive inquiétude des anciens
militaires de carrière après la parution de l'arrêté du
17 août 1992 portant agrément de l'avenant n o 2 du
24 juillet 1992 à la convention du 1 « janvier 1990 relative à l'as-
surance chômage et de l'avenant n° 10 du 24 juillet 1992 au
règlement annexé à cette convention . L'article 50 de ce texte assi-
mile la pension de retraite militaire qu'ils perçoivent à un avan-
tage vieillesse, ce qui conduit â réduire de 75 p . 100, du montant
de la pension qu'ils perçoivent, l'allocation de chômage dont ils
pourraient bénéficier en cas de perte d'emploi . Cette mesure
pénalise durement des personnes dont le seul tort est d'avoir
acquis, au service de l'Etat, des droits à pension préalablement à
leur carrière civile. L'assimilation de cette pension à un avantage
vieillesse est particulièrement litigieuse . En effet, elle s'apparente
plutôt à une compensation des contraintes auxquelles ces per-
sonnes ont dû faire face tout au long de leur carrière et des diffi-
cultés qu'elles peuvent rencorttrer dans le cadre d'une reconver-
sion professionnelle précoce et obligatoire . Il lui demande en
conséquence de rapporter cette disposition contestable .

Chômage : indemnisation (allocations)

65542 . - 14 décembre 1992. - Mi Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les inquiétudes et le sentiment
d'injustice ressentis par les retraités militaires devant les nou-
velles dispositions prises à leur encontre en matière d'assurance
chômage . Après l'arrêté du 17 août 1992 portant agrément des
avenants n° 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la convention d'assurance
chômage et à son règlement annexé, les partenaires sociaux se
sont mus d'accord sur les termes d'une délibération n° 5 relative
au cumul d'un avantage de vieillesse et d'une allocation de chô-
mage . Aux termes de cet accord, le montant de l'allocation de
chômage est diminuée de 75 p. 100 de l'avantage de vieillesse.
Ces nouvelles dispositions s'appliquent à compter du
27 juillet 1992 à tout allocataire titulaire d'un avantage vieillesse
liquidé ou liquidable à partir de cette date, quel que soit son âge,
dès lors qu'il ne remplit pas les conditions d'âge et de durée
d'assurance requises pour pouvoir bénéficier d'une retraite du
régime général . Les anciens militaires estiment ces dispostions
injustes et contestables . Il leur semble en effet que la pension
perçue par des anciens militaires soumis à des limites d'âge infé-
rieures à soixante ans ne saurait être assimilée avant cet âge à un
avantage de vieillesse . Elle s'analyse non pas comme une rému-
nération différée mais comme une indemnité destinée à
compenser les sujétions dues à l'état militaire ainsi que les diffi-
cultés inhérentes à une reconversion professionnelle précoce e t
obligatoire . Il lui demande en conséquence si elle entend prendre
en compte les observations ainsi énoncées et rétablir les droits
des anciens militaires au regard de l'assurance chômage.

Chôrrcge : indemnisation (allocations)

65698 . - 21 décembre 1992 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions récentes de l'arrêté
du 17 août 1992 portant agrément des avenants n° 2 du
24 juillet 1992 à la convention du 1 « janvier 1990 relative à l'as-
surance chômage et de l'avenant n° 10 du 24 juillet 1992 au
règlement annexé à cette convention . En effet, ces textes qui
concernent les militaires retraités qui exercent un emploi civil
créent une discrimination injustifiable à leur rencontre puisqu'en
vertu de ces nouvelles mesures, l'allocation de chômage qu'ils ont
acquise est fortement minorée . Ces décisions sont d'autant plus
incompréhensib!es et inconcevables que, dans peu de temps, en
raison des départs de plus en plus importants de militaires de
l'armée, ils seront de plus en plus nombreux à se retrouver sans
ressources autres que cette pension qu'ils perçoivent pour les ser-
vices qu'ils ont rendus à l'Etat, durant leur carrière militaire.
Compte tenu du oui.' de la vie et des nombreuses charges qui
pèsent aujourd'hui sur tbacun d'entre nous, il est légitime que
ces militaires libérés tôt d& rangs de l'armée cherchent une acti-
vité professionnelle dans le c+vil . Dès lors qu'ils acquittent leurs
cotisations sociales comme tout salarié, pourquoi les pénaliser
ensuite de l'allocation de chômage sous le prétexte qu'ils perce-
vraient une pension au titre des années passées dans l'armée ? Il
lui demande donc de prendre en considération cet état de fait
lors de la discussion en vue de la prochaine convention d'assu-
rance chômage .

Chômage : indemnisation (allocations)

65794. - 21 décembre 1992 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et la
formation professionnelle sur le sentiment d'injustice ressenti
par les retraités militaires au regard des nouvelles dispositions

rises à leur encontre en matière d'assurance chômage . Après
Farrtié du 17 août 1992 portant agrément des avenants nO3 2
et 10 du 24 juillet 1992 à la convention d'assurance chômage et à
son règlement annexé, les partenaires sociaux se sont mis d'ac-
cord sur les termes d'une délibération no 5 relative au cumul
d'un avantage de vieillesse et d'une allocation de chômage . Aux
termes de cet accord, le montant de l'allocation de chômage est
diminué de 75 p . 100 du montant de l'avantage vieillesse . Ces
nouvelles dispositions s'appliquent à compter du 27 juillet 1992 à
tuait allocataire titulaire d'un avantage vieillesse liquidé ou liqui-
dable à partir de cette date, quel que soit son âge lorsqu'il ne
remplit pas les conditions d'âge et de durée d'assurance requises
pour pouvoir bénéficier d'une retraite du régime général . Les
aaeiens militaires qualifient ces dispositiora d'injustes estimant
que la pension miitaire de retraite ne doit pas être assimilée à
un avantage de vieillesse ; elle n'est à leurs yeux qu'une indem-
nité destinée à compenser les sujétions dues à l'état militaire
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ainsi que les difficultés inhérentes à une reconversion profession-
nelle précoce et obligatoire . Elle lui demande donc si elle entend
tenir compte de ces observations et rétablir les droits des anciens
militaires au regard de l'assurance chômage.

Chômage : indemnisation (allocations)

66027. - 28 décembre 1992 . - M . Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de Mme le :ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des militaires
retraités occupant un emploi civil, placés au régime de l'assu-
rance du chômage, et qui sont durement et injustement pénalisés
à raison de la pension qu'ils perçoivent . Les dispositions de l'ar-
rêté du 17 août 1992, portant agrément des avenants n o' 2 et 10
du 24 juillet 1992, à la convention d'assurance chômage, ainsi
que la délibération n o 5 prise par les membres de la commission
paritaire nationale, créent une situation d'exclusion insuppor-
table . A la suite de la parution de ces textes, l'allocation de chô-
mage acquise par les militaires retraités est diminuée de 75 p . 100
du montant de la pension qu'ils perçoivent . Les mesures discrimi
natoires dont sont victimes ces anciens serviteurs de l'Etat sont
particulièrement iniques et même intolérables à un moment où
les militaires doivent quitter l'armée de plus en plus jeunes et de
phis en plus nombreux, et où la situation de l'emploi fragilise
tons ces salariés. La future convention d'assurance chômage qui
prendra effet à compter du 1« janvier 1993 est actuellement en
cours de préparation par les membres de la commission paritaire
nationale . Les militaires retraités qui exercent une activité profes-
sionnelle dans la vie civile acquittent leurs cotisations sociales
comme tous les salariés. Aussi est-il inadmissible, voire illégal, de
les exclure d'un droit ouvert à raison des cotisations versées . II
lui demande de refuser l'agrément de !a nouvelle convention
d'assurance chômage si elle n'est pas expurgée des dispositions
inacceptables qu'elle contient.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage, en application de l'avenant n° 9 au règlement
annexé à la convention du 1' janvier 1990 relative à l'assurance
chômage, puis en application ''a règlement annexé à la conven-
tion du l es janvier 1993, a en effet adopté des délibérations limi-
tant le cumul d'une allocation d'assurance chômage et d'en avan-
tage de vieillesse. Désormais, le montant de l'allocation de
chômage est diminué de 75 p . 100 du montant de l'avan,age de
vieillesse pour tout allocataire titulaire d'un avantage de vieillesse
à caractère viager, liquidé ou liquidable dès lors qu'il ne remplit
pas les conditions d'âge et de durée d'assurance requises pour
bénéficier d'une retraite entraînant l'interruption du service des
allocations. Les partenaires sociaux ont adopté ces nouvelles
mesures sur la base des réflexions d'un groupe de travail réuni
pour réexaminer la situation au regard du régime d'assurance
chômage des personnes bénéficiaires d'un avantage de vieillesse.
Ils ont adopté plusieurs mesures, dont certaines répondent aux
demandes des organisations d'anciens militaires . C'est ainsi qu'a
été supprimé l'examen par la commission paritaire de l'ASSEDFC
de la situation des allocataires bénéficiant d'un avantage de vieil-
lesse avant l'admission, à cinquante-huit ans et demi, au bénéfice
de la prolongation des droits jusqu'à ce que l'intéressé, à partir
de soixante ans, justifie de cent cinquante trimestres validés au
titre de l'assurance vieillesse et au plus tard jusqu'à soixante-cinq
ans . Les partenaires sociaux ont par ailleurs décidé de ne prendre
en compte désormais pour l'application de ta règle de cumul, que
les avantages de vieillesse directs, permettant ainsi le cumul inté-
gral avec les avantages de réversion . S'agissant de la modification
de la règle de cumul, le nouveau système retenu par les parte-
naires sociaux conduit à appliquer ;a règle de cumul à des titu-
laires de pensions militaires de retraite «ente jeunes et à verser
des allocations très faibles, voire symboliques, lorsque le salaire
de référence est peu élevé par rapport à la pension . Cette situa-
tion apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont inter-
venus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d'assou-
plir les règles de cumul.

Travail (médecine du travail)

66254. - I1 janvier 1993 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur ie surcoût de charges injustifié
entraîné pour les emplois du commerce en général et des emplois

de bureau en particulier, par la visite annuelle obligatoire de la
médecine du travail . Ces visites coûtent 258 francs alors que les
risques professionnels sont infimes pour ces emplois . En cas
éventuel de malaises ou de souffrances, les Français ont pris l'ha-
bitude de consulter leur médecin . Une telle visite de dépistage
général serait suffisante si elle se faisait tous les deux ans . Est-il
réellement nécessaire, par exemple, de faire contrôler annuelle-
ment les risques de saturnisme chez les secrétaires travaillant
dans les entreprises de plomberie II lui demande ; de faire modi-
fier en ce sens la législation concernant la visite médicale obliga-
toire.

Réponse. - Le décret du 28 décembre 1988, relatif à l'organisa-
tion et au fonctionnement des services médicaux du travail, tout
en posant le principe de l'obligation de l'examen médical annuel
a prévu, à l'article 14, des adaptations sous la forme de la modu-
lation à la périodicité. Cette disposition a maintenant quatre ans
d'existence, quatre années au terme desquelles, en 1993, un bilan
doit être effectué . Le temps dégagé grâce à la modulation permet
au médecin du travail d'approfondir sa connaissance du milieu
de travail afin d'améliorer la prévention des risques profes-
sionnels dans plusieurs domaines comme l'étude des poste!; de
travail, des produits toxiques ou l'implantation des locaux de tra-
vail . Une des questions posées à l'occasion de ce bilan sera de
savoir si cette pratique pour l'instant expérimentale peut être
maintenue selon les modalités actuelles, ou, éventuellement évo-
luer dans le sens d'une plus grande généralisation qui devra res-
pecter les spécificités de chaque catégorie de personnel . II
convient de rappeler à ce propos que le principe de l'obligation
d'examen médical annuel est resté intangible pour les travailleurs
soumis à un risque particulier . Ce problème du temps médical va
être également abordé à l'occasion de l'examen, en 1993, par la
commission spécialisée « médecine du travail » du Conseil supé-
rieur de In prévention des risques professionnels, des proposi-
tions émises par les partenaires sociaux, après analyse d'un rap-
port de l'inspection générale des affaires sociales concernant le
coût de la médecine du travail et le calcul du temps médical.

Risques professionnels
(hygiène et sécurité du travail)

66761 . - 1 « février 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'année européenne pcur la sécu-
rité, l'hygiène et la santé sur le lieu de travail développée par le
Parlement européen pour cette année 1992 . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser le bilan da cette opération.

Réponse. - L'air pur sur le lieu de travail, la sécurité au travail,
le bien-être au travail et la lutte contre le bruit et les vibrations
ont constitué les quatre thèmes de l'année européenne pour la
sécurité, l'hygiène et la santé sur le lieu de travail qui a débuté le
1 « mars 1992 pour s'achever le l « mars 1993, et qui a été
jalonnée de nombreuses manifestations et d'initiatives multiples.
Trois catégories d'activités ont été particulièrement concernées :
les secteurs à haut risque : agriculture, pêche, construction, indus-
trie extractive ; les jeunes en cours de formation dans des établis-
sements d'enseignement professionnel ; les petites et moyennes
entreprises . La Commission des enmmunautés européennes a
mené ses propres actions de sensibilisation (festival européen du
film sur la sécurité au travail, édition de brochures spécifiques) et
a parrainé, dans l'ensemble des Etats membres, quelque 1 300 ini-
tiatives originales émanant d'organismes nationaux, régionaux ou,
le plus souvent, locaux, coordonnées et subventionnées par le
biais des comités de liaison nationaux . Ainsi, en France, la mobi-
lisation des pouvoirs publics s'est faite autour de l'organisation
(er collaboration avec la Caisse nationale de l'assurance maladie)
du 3e Forum international travail-santé, des forums « Année
européenne » dans dix-neuf régions, de la large diffusion dis bro-
chures d'information s ur les directives communautaires
(100 000 exemplaires, neuf titres différents qui remportent un
succès important) et de la deuxième édition du prix Albert-
Thomas destiné à récompenser des entreprises menant des poli-
tiques de prévention dynamiques, dans trois secteurs d activités
(HTP, industrie et services) . Par ailleurs, le Fonds d'amélioration
des conditions de travail a lancé un appel d'offres sur la mainte-
nance industrielle, destiné à ,favoriser l'innovation technologique
en matière de prévention des risques professionnels . L'année
européenne a également donné lieu à de nombreuses manifesta-
tions « grand public » . Parmi les plus significatives, on peut
retenir • le Festival de la communication du Creusot (avril 1992) ;
la Rencontre européenne de médecine du travail à Nantes
(juin 1992) ; les Entretiens de La Rochelle (19 et
23 octobre 1992) ; le Forum « Sciences et Sécurité » du CNRS à
Strasbourg (9-11 décembre 1992) ; les Journées-débats sur les pra-
tiques européennes de prévention par l'association Villerme (INT
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de Lyon, 15-17 février 1993) . L ' année européenne a également été
marquée par la mise en place de modules de formation à long
terme et très ciblés (personnels d'encadrement, salariés d'entre-
prises de travail temporaire, apprentis . . .). Enfin, la forte implica-
tion des partenaires sociaux s'est traduite par l'élaboration de
guides méthodologiques (CFDT), la réalisation d'une enquête
nationale sur les conditions de travail par la CGT, l'organisation
par la CFTC de séminaires décentralisés, de séminaires de forma-
tion relatifs à la réglementation communautaire par la CFE-
CGC, tandis que FO organisait un colloque sur le thème de la
sécurité au travail . La conférence de clôture de l'année euro-
péenne a eu lieu à Copenhague le 25 et 26 février 1993 . La
France y a présenté un bilan largement positif et riche d'innova-
tion .

Chômage : indemnisation (allocations)

67464 . - l e T mars 1993 . - M. Aimé Kerguéris appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des militaires retraités
qui ont perdu leur emploi civil et sont sous le régime de l'assu-
rance chômage. Au terme de l'arrêté du 17 août 1992, le montant
de leur allocation chômage se voit d'autorité réduit, considérant
leur pension militaire comme un avantage vieillesse . Cette dispo-
sition pénalise gravement les intéressés et méconnait la nature
spécifique des pensions militaires, qui loin d'être un avantage
vieillesse compte tenu de l'âge généralement jeunes des bénéfi-
ciaires, n'est en fait qu'une indemnité destinée à compenser d'une
part les sujétions dues à l'état militaire et d'autre part les diffi-
cultés inhérentes à une reconversion professionnelle précoce et
obligatoire . II lui demande donc de bien vouloir revoir cette dis-
position qui n'est fondée sur aucune base juridique et qui porte
un grave préjudice aux person .tes concernées.

Chômage : indemnisation (allocations)

67465. - l « mars 1993 . - M . Julien Dray attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de ''emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de la nouvelle convention
d'assurance chômage qui entrera en vigueur au l « janvier 1993.
En effet, les dispositions de l'arrêté du 17 août 1992, portant
agrément dea avenants n°' 2 et 10 du 24 juillet 1992 à Ir com .en-
tion d'assurance chômage, ainsi que la délibération n e ., prise par
les membres de la commission paritaire nationale tendraient, par
leur application, à diminuer l'allocation de chômage acquise par
les militaires retraités qui occupent un emploi civil de 75 p . 100
du montant de la pension qu'ils perçoivent . II lui demande de
bien vouloir lui préciser l'exactitude de ces indications et de lui
donner les éléments de réponse.

Chômage : indemnisation (allocations)

67520 . - 1 « mars 1993 . - M . Jean-Paul Virapoullé demande
à Mme le ministre ou travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui indiquer selon quelles modalités elle serait
disposer à réexaminer les dispositions de l'arrêté du 17 août 1392
portant agrément de l'avenant ne i0 du 24 juillet 1992 au règle-
ment annexe à ta convention relative à !'assurance-chômage ainsi
que la nouvelle convention du 5 janvier 1.993 et la circu.
laie 92-14 de l'UNEDIC sur le chômage, au regard de la situa-
tion des sous-officiers en retraite. Les conditions d'application de
ces dispositions sont en effet particulièrement discriminatoires,
notamment pour les soue-officiers retraités exerçant une seconde
carrière qui ont dû, pour des nécessités de service, effectuer une
carrière courte dans les armées . II lui demande également quelles
négociations ont pu ètre engagées à son initiative .

Chômage : indemnisation (allocations)

67521 . - 1' mars 1993 . - M. Serge Charles attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes rencontrés par les anciens mili-
taires rendus à la vie civile qui, après avoir retrouvé du travail,
sont touchés par le chômage . En effet, aux termes d ' une décision
qui aurait été prise par la commission paritaire de l'UNEDIC, les
versements effectués par les ASSEDIC seraient diminués de
75 p . 100 des sommes perçues par ailleurs au titre des « avan-
tages vieillesse » . Les personnes concernées par cette décision
soulignent qu ' elles sont ainsi privées du juste retour de leurs coti-
sations qui deviennent alors une imposition supplémentaire : elles
déplorent par ailleurs la non-prise en compte de la spécificité
militaire, la grande majorité des cadres quittant le service actif
bien avant soixante ans, compte tenu des dispositions statutaires
applicables ou des mesures incitatives prises dans le cadre de la
politique déflationniste mise en place pour réduire l'importance
des forces armées . Il lui demande, par conséquent, quel est son
avis sur la question et si elle entend oeuvrer en ce domaine pour
rétablir une plus grande équité.

Chômage : indemnisation (allocations)

67617 . - 8 mars 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que les militaires retraités qui occu-
pent un emploi civil et sont placés au régime de l'assurance du
chômage sont pénalisés en raison de la pension qu'ils perçoivent.
En effet, les dispositions de i'arrêté du 17 août 1992, portant
agrément des avenants n os 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la conven-
tion d ' assurance chômage, ainsi que la délibération prise par les
membres de la commissio : . paritaire nationale, créent une situa-
tion d'exclusion . A la suite t e la parution de ces textes, l'alloca-
tion de chômage acquise par les militaires retraités est diminuée
de 75 p . 100 du montant de la pension qu'ils perçoivent . Ii lui
demande les mesures qu'elle entend prendre pour corriger cette
situation.

Réponse . - La commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage, en application de l'avenant n e 9 au règlement
annexé à la convention du l « janvier 1990 relative à l'assurance
chômage, puis en application du règlement annexé à la conven-
tion du le janvier 1993, a en effet adopté des délibérations limi-
tant le cumu! d'une allocation d'assurance chômage et d'un avan-
tage de vieillesse . Désormais, le montant de l'allocation de
chômage est diminué de 75 p. 100 du montant de l'avantage de
vieillesse pour mut allocataire titulaire d 'un avantage de vieillesse
à caractère viager, liquidé ou liquidable dès lors qu'il ne remplit
pas les conditions d'âge et de durée d'assurance requises pour
bénéficier d'une retraite entraînant l'interruption du service des
allocatio .is . Les partenaires sociaux ont adopté ces nouvelles
mesures sur la base des réflexions d'un groupe de travail réuni
pour réexaminer la situation au regard du régime d'assurance
chômage des personnes bénéficiaires d'un avantage de vieillesse.
Ils ont adopté plusieurs mesures, dont certaines répondent aux
demandes des organisations d'anciens militaires . C'est ainsi qu'a
été supprimé l'examen par la commission paritaire de l'ASSEDIC
de la situation des allocataires bénéficiant d'un avantage de vieil-
lesse avant l'admission, à cinquante-huit ans et demi, au bénéfice
de la prolongation des droits jusqu'à ce que l'intéressé, à partir
de soixante ans, justifie de cent cinquante trimestres validés au
titre de l'assurance vieillesse et au plus tard jusqu'à soixante-cinq
ans . Les partenaires sociaux ont par ailleurs décidé de ne prendre
en compte désormais pour l'application de la règle de cumul que
les avantages de vieillesse directs, permettant ainsi le cumul inte-
grai avec les avantages de réversion . S'agissant de la modification
de la règle de cumul, le nouveau système retenu par les parte-
naires sociaux conduit à appliquer la règle de cumul à des titu-
laires de pensions militaires de retraite encore plus jeunes et à
verser des allocations très faibles, voire symboliques, lorsque le
salaire de référence est peu élevé par rapport à la pension . Cette
situation apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont inter-
venus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d'assou-
plir les règles de cumul .
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